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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Georges. 

Audience du 19 septembre. 

IHÉiTRE DU VAUDEVILLE. — M. PAUL DULIN , DIRECTEUR , 

CONTRE M. DELANNOY, ARTISTE DRAMATIQUE. 

M. Paul Dulin, directeur du théâtre du Vaudeville, a as-

signé M. Delannoy, son pensionnaire, devant le Tribunal 

de commerce, pour faire prononcer la résiliation de l'en-

gagement de cet artiste et le faire condamner en 10,000 

fr. de dommages-intérêts, parce que M. Delannoy, en re-

cevant le rôle d'Orlando, dans la pièce intitulée Orsini, 

ui doit être jouée incessamment au Vaudeville, aurait 

it que ce rôle ne convenait ni à son physique, ni à son 

genre de talent; et que, si le directeur exigeait qu'il jouât 
ce rôle, il ferait tomber la pièce. 

M* Schayé, agréé, a plaidé pour M. Dulin. 

:, M" Petitjean, agréé de M. Delannoy, a protesté énergi-
quement contre le propos attribué à son client. Il a pré-

senté M. Delannoy, non seulement comme un artiste de 

talent, ce que tout le monde sait, mais comme nn pen-

sionnaire dévoué aux intérêts de l'administration à la-

quelle il est attaché, et qui a donné maintes preuves de 

son désintéressement et de son dévoûment dans Jes cir-

constances critiques dans lesquelles s'est trouvé le théâtre 
du Vaudeville. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu que si Dulin présend que Delannoy, artiste du 
ineatreou Vaudeville n'aurait consenti à se charger d'un rôle 
qun lui indiquait qu'en annonçant qu'il ferait tomber 
m pièce si on 1 obligeait à le jouer, cetta allégation de la part 
« Uulm n est pas suffisamment justifiée; 
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M. OUDIN CONTRE M. BAILLY. 
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Le Tribunal, après avoir entendu M" Beauvois, agréé 
de M. Bailly, a statué en ces termes: 

« Attendu qu'Oudin possède rue Saint-Marc Feydeau, 5, 
un service de déménagemens connu depuis longues années 
sous le nom de la maison Vallier; 

i Que Bailly, entrepreneur de déménagemens, en venant 
éiablir une succursale au n° 3, en en établissant une autre au 
n° 13, alors qu'il possède lui -même un établissement princi-
pal place S-iint-Sulpice, avait évidemment pour but de dé-
tourner une partie de la clientèle attachée à la maison Val-
"ier ; 

)> Qu'il convient aujourd'hui de prendre les mesures né-
cessaires pour éviter entre les parties une concurrence dé-
loyale ; 

» Attendu que des ehangemens ont été opérés sur la bou-
tique située n° 3 ; qu'il convient d'en ajouter un autre à la 
'anterne de cet établissement, en indiquant qu'elle portera 
seulement les mots Maison Bailly, sans aucun attribut ; 

» Qu'il convient d'ordonner, pour l'établissement situé 
13 et tous autres qui pourraient exister, appartenant à 

Bailly, dans la même rue, des mesures analogues à celles in-
diquées pjur le n° 3; 

) Par ces motifs,-

) Le Tribunal ordonne que Bailly sera tenu de supprimer, 
sur la lanterne de l'établissement situé rue Feydeau, n" 3, 
les attributs qui y sont peints, et d'y substituer les mots 
Maison Bailly; 

» Ordonne également qu'il adoptera, pour l'établissement 
n° 13 et pour tous autres dont il serait proprié.aire rue Fey-
deau, des dispositions conformes au n° 3 ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts : 

» Attendu qu'Oudin ne justifie d'aucun préjudice appré-
ciable; 

» Déclare Oudin non recevable sur ce chef ; 
> Condamne Bailly aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 septembre. 

COUR D'ASSISES. ■AVERTISSEMENT AU 

6 MARS 1848. 
JURY. — DECRET DU 

La Cour a décidé, conformément à la jurisprudence qu'elle 
a adoptée par son arrêt du 14 septembre dernier, qu'encore 
bien qu'aux termes du décret du 6 mars 1848, le jury ait le 
droit de délibérer et de dissuter avant le vote au scrutin se-
cret, le président de la Cour d'assises n'est pas tenu, à peine 
de nullité, d'en avertir les jurés avant leur entrée dans la 
chambre des délibérations. 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Duperrier contre un 
arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Marne qui l'a condamné 
à la peine de mort pour crime d'incendie dans une maison 
habitée. — Rapporteur, M. loconeeillor Victor Foucher ; con-
clusions conformes de M. l'avocat général Sevin ; plaidant 
M° Bourguignon, avocat désigné d'office.' 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 20 septembre. 

SOUSTRACTION D'ARGENT, DE RIJOUX ET D'EFFETS DE COM 

MERCE. — VOLS AVEC EFFRACTION. — CINQ ACCUSÉS. 

Un groupe d'accusés, dans lequel figurent trois hommes 

déjà fra p^s par la justice et deux femmes, a comparu ce 

matin devant le jnry. Le premier accusé, Baptiste Hus-

son, est d'une haute stature; ses traits sonj, irréguliers, sa 

figure commune .et fortement colorée; c'est un voleur 

d'une in te ligence et d'une audace remarquables. Lemar-

chand, la, sacond accusé, a une physionomie et une attitu-

de insignifiantes. 11 n'en est pas de même de.Sortais; cet 

accusé a des traits fortement accentués ; sou langage bref 

et nerveux, ses gestes saccadés, indiquent beaucoup de 

résolution et d'énergie. La femme Rich .rd, concubine da 

Baptiste Husson, est une femme grosse et courte, mais 

int-illigeute et vive. Quant à la dernière accusée, la femme 

Huot, elle porte un chapeau de soie noire couvert d'un 

voile qu'elle rabaisse sur sa figure. C'est en pleurant 

qu'elle répond aux questions de M. le président. 

Voici les faits relevés par l'instruction contre ces cinq 

individus, et constituant les divers chefs d'accusation : 

» Le 22 août 1849, Hasson Sortais, Lambelle, femme 

Richard et femme Huot furent condamnés par la Cour 

d'assises de la Seine à dts peines afflictives et infamantes, 

comme convaincus de vols commis conjointement ou d~i 

complicité dans le courant de 1847 et dans les prerniers 

mois de 1848, mais antérieurement au mois de juin de 

la même année. Après cette condamnation et je rejet du 

pourvoi formé par quelques-uns des condamnés, et le 23 

octobre 1849, Hussou dénonça au procureur de la Répu-

blique la femme Richard comme ayant détourné à son 

préjudice une somme d'environ 1,800 francs restant de 

3,000 francs qui, disait-il, lui provenaient de l'hériiage 
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de sa mère, et qu'il avait confiés à ladite femme Richard 

sa concubine; il imputait à Dufour et à Alépine Chevau-

cher, sœur de ladite femme Richard, de s'être rendus 

coupahles de cet abua de confiance, ea recélant sciem-

ment tout ou partie de la somme qu'il prétendait avoir 

été détournée par la femme Richard. Celle-ci , pour se 

justifier de cette imputation, fut obligée, non-seulement 

de rendre compte des sommes qu'elle avait eues à sa dis-

position, mais encore de l'origine de ces mêmes som-

mes. 

« L'instruction, du reste, n'a révèle aucune charge 

contre Dufour et Alépine Chevaucher, qui n'ont pas 

même été interrogés; mais les investigations auxquelles 

on a dû se livrer par suite des déclarations de Françoise 

Chevaucher, femme Richard, tirent découvrir deux vols 

imputés à Huot et à ses complices, et qui n'avaient point 

été révélés dans les premières poursuites dirigées contre 

eux pour les crimes soumis à la Cour d'assises en 1849. . 

Pour bien apprécier les charges qui résultent de la nou-

velle instruction, il est nécessaire de rappeler quelques 

circonstances qui se rattachent à la vie de Husson. Eu 

1833, alors qu'il était âgé seulement de vingt-deux ans, 

il a été condamné à quatre années de prison; en 1838, il 

fut traduit aux assises pour vol qualifié, puis acquitté, et 

en 1839, le 26 septembre, il fut condamné à huit ans de 

travaux forcés. 

» Penoact toute l'année 1847, il se livra à de nouveaux 

vols avec Lambelle, Sortais et Desroudeaux rt autres. 

Dans les premiers jours de juin 1848, Desroudeaux fut 

arrêté; Husson, Lambelle, Sortais jugèrent prudent de 

quitter Paris. Lambelle s'était retiré, bien qu'il fût sous la 

surveillance de la haute police, chez une de ses tantes, la 

femme Huot, qui était sa confidente et sa complice, et, 

d'accord avec Husson et la femme Richard, ils se rendi-

rent à Melun peu de jours avant 1 instruction de cette an-

née, et allèrent demeurer chez les époux Thevenon, que 

connaissait la femme Richard. Quant à Sortais, il s'était 

retiré à St-Denis et à Montmartre. Le 29 juin, dix ou 

douze jours après l'arrivée à Melun des trois fugitifs, le 

commissaire de police 1 s fit arrêter. Les réponses à l'in-

terrogatoire qu'ils subirent n'inspirèrent aucune confian-

ce, et ils furent considérés, Lambelle et Huot, comme 

ayant pris part à l'insurrection qui avait éclaté à Paris. 

» Le 23 juin, Lambelle avait emmené avec lui une nom-

mée Elisa Jacquinot, qu'il avait connue chez une femme 

Florentini, qui habitait la même maison que la femme 

Huot, sur le même carré, un petit appartement. Le 30 

juin, une perquisition fut faite dans la chambre qu'occu-

paient Husson et Richard chez les époux Thevenon, et on 

y saisit une somme de 360 et quelques francs en pièces de 

cinq francs et quelques petites monnaies ; mais la femme 

Richard, avant cette perquisition, avait pu prévenir la 

femme Thevenon qu'une somme en or était déposée dans 

un buste en plâtre placé sur la cheminée, elle l'engagea à 

conserver cet or jusqu'au moment où elle pourrait venir 

le réclamer. Les quatre inculpés furent interrogés à Pa-

ris, car il intervint au mois de septembre ou octobre 1848 

une autorisation de mise en liberté de Lambelle, Husson, 

la femme Richard et Elisa Jacquinot. La femme Richard 

se transporta à Melun, où s'était déjà rendue à deux 

reprises la femme Huot , la première fois pour conférer 

avec son neveu Lambelle, et la seconde fois pour récla-

mer à la femme Thevenon des vêtemens appartenant à 

Lambelle et à la fille Jacquinot, et une somme de 1,500 

francs, dont ladite femme Thevenon devait être déposi-

taire ; elle n'avait obtenu que la remise d'une robe appar-

tenant à Elisa Jacquinot, robe qu'elle avait niée d'abord 

avoir apportée de Melun, mais qu'elle fut obligée plu s tard 

de remettre à la fille Jacquinot, lorsqu'elle fut mise en li-
berté. 

» La femme Richard réclama à la femme Thevenon l'or 

qui lui avait été confié. Cet or avait été enlevé par la fem-

me Thevenon, qui l'avait caché partie dans les cendres 

du foyer de la chambre à coucher, partie sous les mar-

ches d'un escalier. Cette somme se composait de deux 

mille francs, sur laquelle la femme Richard remit à la 

femme Thevenon environ 160 fr. La femme Thevenon 

déclara que la somme par elle remise était la seule qui 
fût en sa possession, et qu'elle n'avait rien détourné. 

Cependant la femme Richard, lors de l'apport de l'or par 

la femme Thevenon et son mari, avait remarqué une piè-

ce de 40 fr. qu'elle ne retrouva plus le lendemain, et il a 

été reconnu plus tard que cette pièce avait été changée 

par un nommé Lefèvre, qui a déclaré la tenir de Theve-

non. La femme Huot ne s'était rendue à Melun la premiè-

re fois que sur l'invitation de son neveu Lambelle, et en 

avait rapporté des comestibles et de l'argent que lui avait 

remis Lambelle, qui, avant son départ pour Méïqp, l'a-

vait chargée de vendre une pendule qn'elle savait prove-

nir de vol. L'ordre de mise en liberté de Lambelle et 

d'Elisa Jacquinot ne fut exécuté que quelques jours après 

celui relatif à la femme Richard. La première démarche 

de Lambelle fut d'aller trouver la femme Richard pour lui 

réclamer la moitié de l'or qu'elle avait rapporté de Melun, 

et ce ne fut que par menaces qu'il obtint la remise d'une 

somme de .4,000 fr. D'où provenait cet or ? La femme 
Richari en a déclaré la sourc 1 . 

Le 4 juin 1848, un vol considérable, et consistant en 

une somme de 3 à 4,000 fr. en or et en d'autres valeurs, 

fut commis, à l'aide de fausses clés et d'effraction inté-

rieure, rue aux Ours, 18, an préjudice et au domicile du 

sieur Alfred Trescat, depuis cette époque atteint d'alié-

nation mentale. Ce vol avait été commis par Husson, Lam-

belle et Sorta s, et de complicité avec les femmes Rictard 

et Huot; c'est S)rtais qui avait indiqué ce vol qui devait 

être commis, non chez le sieur Trescat, mais chez un pas-

sementier, avec lequel Sortais, qui faisait quelques com-

mandes de passementerie, avait eu des relations d'affai-

res. L'effraction de la commode, dans laquelle se trou-

vaient les valeurs soustraites à l'aide d'une pince, dite 

monseigneur, instrument qu'avaient conservé les frères 

Douard, et qui plus tard fut saisie, ayant été abandonnée 

par des voleurs qui s'étaient introduits dans une maison 

où ils furent surpris. Il paraît avoir été reconnu depuis 

que l'un des frères Douard serait l'un des auteurs de ce 
vol ou de cette tentative de vol. 

» La somme remise par les époux Thevenon à la femme 

Richard était moindre que celle qui leur avait été réelle-

ment confiée. Us avaient détourné environ 500 fr., dont 

elle impute la soustraction frauduleuse, au mois de sep-

tembre 1848, à un nommé Lefevre, journalier à Melun, 

qui fut traduit pour ce fait devant la Cour d'assises de 

Melun, et qui fut acquitté. Il est à remarquer que lors de 

la dénonciation que la femme Thevenon fit c nti o Lel'tVi-c, 

le 30 septembre 1848, devant le commissaire de police 

de la ville de Melun, la femme Thevenon déclara que celte 

somme di 500 fr. en pièces d'or provenait de ses écono-

par Husson et Lemarchano; qué Husson l'avait reconnu 

en présence de De-rondeaux, qui te confirme en ajoutant 

que c'était Lambelle qui l'en avait ii. formé, circonstances 

qui ont été également reconnue:* exactes par un nommé 

Deviel. Husson et Lemarchand ont repoussé cette impu-

tation. 

» Dans ces circonstances, so .tac usf'stHusson et Lemar-

chand d'avoir, le30novembre 1 847, sous'ràit frauduleuse-

ment, conjointement, à l'aide de fausses clés et d'effra lion 

intérieure : 1° Une somme de 40 fr. ; 2° deux bagues en or, 

deux pendans d'oreilles ; 3° des bourses en filets etdes i ous-

cols en fil noir supportant des objets en or. Hosson, Lam-

belle, Charles dit Huot dit Léon, et Eugèiw.-Henri Sortais, 

d'avoir, le4juin 1848, soustrait frauduleusement, con-

jointement, à l'aide de fausses cl set d'effraction intérieu 

re, dans unemaisou habitée etau pr
 :

j -idice du sieur Trescat 

une somme de 450 fr. en pièce» d'or et d'argent , un por-

tefeuille contenant des obligations et effets de commerce, 

une petite cuiller d'argent et un couvert aussi en argent, 

et Françoise- Marie Chevaucher, femme Richard, et Rose-

Suzanne Lambelle, femme Huot, de s'être, à la même 

époque, rendue complice de la soustraction frauduleuse 

commise au préjudice du sieur Trescat, en recelant tout 

ou partie des objets volés, sachant qu'ils provenaient 
de vol. 

» Crimes prévus par les art. 379, 384, 386, 60, 62 du 
Code pénal. » 

Après que les témoins se sont retirés, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés : 

M. le président : Husson, vous avez déjà é'é condamné, 

en 1839, à huit ans de travaux forcés, et le 19 août 1848 

à vingt ans de la même peine pour vols qualifiés ? — R, 
Oui, Monsieur. 

D. Vous avez porté contre la femme Richard une plainte 

dans laquelle vous l'accusez d'un abus de confiance qu'elle 

aurait commis à votre préjudice ; elle vous aurait dérobé 

1,800 fr. provenant, suivant vous, de la succession de vo-

tre mère ? — R. Oui, Monsieur. Voici le détail : 1° J'avais 

hérité de 500 fr. provenant de la succession de ma mèi-e ; 

2° en 1839, j'avais été envoyé à Brest en qualité de for-

çat; là, j'ai fait le métier de graveur; je vendais aux 

étrangers, aux visiteurs, de petits objets faits par moi. 

Dans l'espace de huit années, j'ai amassé 3,000 fr. 

D. Depuis 1847, vous n'av» z vécu que de vol ? — R, 
Non, Monsieur, j'ai travaillé. 

D. Vous avez volé. La preuve, c'est qu'eu 1848, vous 

avez été condamné à vingt ans de travaux forcés pour 

vois qualifiés. — R. Ç i c'est vrai que j'ai été condamné ; 

mais j'étais bien innocent. C'est un révélateur qui, par 

ses mensonges, m'a fait condamner. 

D. Vous avez été arrêté, en 1848, comme ayant pris 
part à l'insurrection de juin. A cette époque, on 

, sur vous de l'argent. Quand on vous a demand 

piece3 d'or provenait de ses écono 
mie3. Husson et Sortais opposèrent des dénégations aux 

déclarations si précises de la femme Richard, déclarations 

confirmées par les différentes circonstances révélées par 

l'instruction, et qui élablissent de la manière la plus évi-

dente leur culpabilité et celle de Lambelle. Husson a pré-

tendu que cette somme eu or qu'il avait déposée à Melun 

provenait de la succession de sa mère ; il avait oublié 

que lors de son interrogatoire à Melun, au mois de juin 

1848, il avait formellement déclaré qu'il avait reçu de la 

succession de sa mère 590 fr., et cette déclaration a été 

confirmée d'ailleurs par la femme Richard et par Desron-
deaux. 

» Au mois de novembre 1848, le 30, enlre huit et neuf 

heures du matin, un vol de 40 fr. et de différens bijoux a 

été commis, à l'aide de fausses clés et d'effraction inté-

rieure, au domicile et au préjudice du sieur Lointié ou-

vrier ébéniste , demeurant rue Greniur-Siiut-Lazare , , 

19. La femme Richard a déclaré que ce vol a été commis J 

trouve 

d'où il 
venait, vous n'avez pas parlé d'argent gagné au ba-

gne.— R. C'est un manque de sang-froid. Quand on m'a 
arrêté, j'avais perdu la tête. 

D. La femme Richard prétend que la somme que vous 

lui réclamez provenait d'un vol commis par vous ?—R. 
Oh ! c'est bien faux ! 

D. Ce vol a été commis rue aux Ours?—R. Je n'ai ja-

mais de ma vie mis les pieds dans cette rue-là ! 

D. Je vous répète que le vol a été commis rue aux 

Ourti. C'est vous qui l'avez commis avec Léon Lambeile, et 

il vous avait été conseillé par Sortais, votre co-accusé. 

L'argent trouvé sur vous et celui que VOHS réclamez à la 

femme Richard étaient le fruit de ce vol. Tout cela est-

il vrai? — R. Oh! non cerlainement! Je n'ai jamais vu 
Sortais ; il n'a pas pu m'indiquer de vol. 

D. Vous êtes contredit de la manière la plus formelle 

par la femme Richard. Elle affirme, en effet, que le soir 

même do ce vol vous l'avez embrassée en lui disant: 

« S )îs tranquille, va, c'est mon dernier vol ; je ne voie-

rai plus jamais! » — R. Je n'ai jamais rien dit de tout ça 
à la femme Richard. 

D. Les allégations de cette femme sont aussi nettes, 

aussi fermes et aussi explicites que possible. — R. Ça se 

peut, mais elle ment. Moi, quel intérêt aurais-je à nier ? 

Je suis perdu complètement. Je suis condamné à vingt 
ans de travaux forcés. 

D. Mais vous avez un intérêt manifeste à nier. Vous 

réclamez une somme à la femme Richard. Si cette somme 

provient d'un vol, vous n'y avez aucun droit. — R. Elle 
ne provient pas d'un "vol. 

D. Vous prétendez qu'elle provient de la succession de 

votre mère? Mais celle-ci est morte folle et dans la plus 

grande misère. — R. Ma mère est morte en 1823 , et elle 
a laissé de l'argent. 

D. Comment! votremère est morte depuis 1823, et ce se-
rait seulement en 1848 que vous auriez recueilli sa suc-

cession ? — R. Oh ! c'est qu'il y avait beaucoup de diffi-

cultés. Le notaire a dit que, pour le partage, il fallait at-

tendre que les héritiers mineurs fussent -arrivés à leur 
majorité. 

D. Vous avez commis un autre vol au préjudice d'un 

ouvrier ébéniste nommé Lointié. Ce vol a été commis de 

complicité avec le nommé Léon Lambelle? R. Je n'ai 

jamais connu Lointié. Quant à Lambelle, il était' à cette 

époque-là aux Madelonnelte, occupé à faire trois mois 
pour sa rompture de banc. 

D. Pourtant, les déclarations de vos co-accusés sont 

positives. — R. Positives! c'est bien facile. On voit sur 

un journaux qu'un fait a été commis. On en accuse le 

premier venu, et on appelle ça des révélations ! 

M. le président : La justice n'accueille que les révéla-

tions sérieuses, et elle les vérifie avec la plus scrupuleuse 
exactitude. . 

D. D'où vous venaient vos 3,500 fr. 
mes économies du bagne. 

D. Comment ! vous espérez nous faire croi>-
e
 que vous 

avez fait au bagne 3,500 fr. d'économie? Tout cela n'est 
pas sérieux. — R. Certainement, que j'es .ère vous le 

faire croire! 11 y en a qui sortent du bagne avec des 
5 et 6,000 Ir. provenant de leurs économies 

M. le président: Sortais, vous connaissez Husson et 

en or? — R. Do 

Lemarchand? — R. Moi? pas un un ! pas un seul ! J'en 
connais seulement pas un ! 

1). Vous avez commis un vol rue aux Ours ? — R Moi > 

rue aux Ours? Je connais seulement pas cette rue-là ï 

Je demande qu on me cite un rapport do commerce une 
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relation «l'amitié que j'aie jamais eus dan? cette rue-là 

devait avoir lieu. Le sieur Trescatn'a été dévaliséque par 

suite d'une erreur. Ce vol est doublement odieux. D'a-

bord c'est un acte criminel au plus haut degré, ensuite il 

a fait perdre la raison au malheureux Trescat. Depuis 

cefte époque, il est dans une maison de santé. Sortais, 

nieï-*-vous avoir participé à ce vol ? 

Sortais : Oui, Monsieur le président, je le nie. Si je 

discute les faits, c'est dans l'intérêt de la vérité, car per-

sonnellement je n'ai aucun intérêt, déjà placé sous le 

coup d'une condamnation à la réclusion; ai je ne consul-

tais que mon goût, j'aimerais mieux être condamné au-

jourd'hui aux travaux forcés. Je n'ai donc pas d'intérêt à 

nier; au contraire. 

M. le président : Je n'ai pas à entrer avec vous dans 

l'appréciation de vos goûts et de vos préférences. Vous 

jugez comme il vous convient les peines qui vous sont 

appliquées, cela vous regarde; mais je vous répète que 

vous êtes accusé de complicité dans ce vol. 

Sortais •■ Je défie qu'on me présente un témoin, un 

SÎU I témoin qui m'ait vu avec ces gens-là. 

D. Vous avez profité de ce vol ? — R. Moi ! quand on a 

fait perquisition, on a trouvé des reconnaissances du Mont-

de-Piété ; la misère, quoi; voilà comment j'ai profité du 

vol. 

D. La femme Richard vous accuse. — R. Elle dit ce 
qu'elle veut. 

D. Ainsi vous niez formellement? — R. Oui, je nie; je 

proteste devant le Tribunal de mon innocence. Mon stul 

tort, c'est d'avoir connu le nommé Léon Lambîlle. J'étais 

passementier militaire, établi à Paris, rue, Phélippeaux, 

36. Lambelle sortait de chez un bijoutier en faux; il est 

venu me demander de l'ouvrage. Croyant faire le bien, 

je l'ai pris à mon service comme homme de peine. Il 

gagnait 10 fr. par semaine. Tant qu'il - a travaillé avec 

moi, il était si malheureux qu'il me demandait toujours 

ses 10 fr. d'avance. S'il avait fait tous ces vols, il n'au-

rait pas eu besoin d'argent. Sa tante, la dame Huot, ve-

nait quelquefois le voir ; elle lui donnait de bons con-

seils, et moi aussi je lui en ai donné d'excellens. 

D. Si elle et vous lui avez donné de bons conseils, ils 

ont été bien mal suivis. — R. C'est possible qu'il ne les 

ait pas suivis, mais il a eu bien tort. Quant à moi, je 

proteste de mon innocence, comme j'ai déjà protesté 

contre ma condamation à la réclusion en 1849. S'il y a 

quelque chose qui me soutienne et qui m'aide à suppor-

ter la vie, c'est l'espoir de parvenir à signaler les vrais 
coupables. 

M. l'avocat-général : Protestez-vous aussi contre l'ar-

rêt qui, en 1843, vous a condamné à trois ans de prison 

pour faux? — R. Non, Monsieur, non; j'ai été frappé 

dans les termes de la loi. Rien à dire. 

M. le -président : Lemarchand, vous êtes complice de 

Husson dans ces diftérens vols? — R. Non, Monsieur. 

D. Husson dit que vous avez commis le vol Lointié 

avec lui et Lambelle.—- R. Je ne connais ni M. Husson ni 
le nommé Lambelle. 

D. Vous avez été condamné à une peine afflictive et 

infamante. — R. Oui, Monsieur, trois fois. 

M. le président : Femme Richard, vous avez été con-

damnée à huit ans de réclusion en 1849? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous viviez avec Husson; vous avez pris part au 

vol de la rue aux Ours. — R. Oui, Monsieur. Le jour 

même, Sortais, Husson et Lambelle ont rapporté l'or et 

i'argent volés et en ont fait le partage devant moi. 

D. Quelle était la part de chacun? — R. 1,500 francs 
en or. 

D. Vous êtes ailé à Melun huit ou dix jours après? — 
Oui, Monsieur; ma fille faisait sa première communion. 

Je suis allé à Melun pour y assister. 

D. 11 y avait un portefeuille en marocain noir chez le 

sieur Trescat; qu'est-il devenu? — R. Avec le cuir de ce 

portefeuille on a fait des souliers à ma petite fille; mais 

ils n'ont pas pu lui aller, ils étaient trop étroits. 

D. Et l'or et l'argent, qu'en avez-vous fait? Les aviez-

vous emportés à Melun? — R. Non, monsieur; ils sont 

venus le chercher chsz moi le lendemain. 

D. Vous avez été arrêté à Melun et remis en liberté au 

bout de trois semaine?. L'argent avait été apporté à Me-

lun par vos complices et déposé chez la femme Thevenon. 

Vous a-t-il été rendu? — R. Oui, Monsieur. Quand j'y 

suis retourné , la femme Thevenon a aveindu un sac; 

mais il en manquait. Comme elle me faisait un tas de 

contes, je l'ai menacée de la dénoncer; alors le lendemain 

elle m'a récidivé 800 ou 900 fr. 

D. Sortais était-il rue aux Ours, lors du'vol ? — R. Oui, 

Monsieur; c'était lui qui lisait les papiers et Lambelle les 
■biûlait. 

D. N'avez-vous pas déjeûné à la Belle-Jardinière avec 

Lambelle, Husson et la femme Huot? — R. Oui, Monsieur 

le président. On a parlé du vol de la rue aux Ours; même 

elle a dit que c'était bien malheureux qu'on avait arrêté 

comme coupable de ce vol le portier de la maison. 

31 . le président : Femme Huot, Léon Lambelle est-il 
votre neveu? 

La femme Huot, sanglottant : Oui, Monsieur le prési-
dent; malheureusement pour moi. 

D. Quand il est venu habiter chez vous il avait déjà su-

bi plusieurs condamnations? — R. Oui, Monsieur, six 
ans. 

D. Vous avez assisté à un déjeuner avec la femme Ri-

chard, Lambelle et Husson?—R. Oui, Monsieur ; Lambelle 

mé disait qu'il allait quitter Paris, et il m'a fait trouver 

avec M. Husson. Ils devaient, me disait-il voyager en-
semble. Il ne m'a rien été dit du vol. 

D. Pourtant vous deviez le connaître. Vous avez écrit 

à votre neveu Lambelle, quandil était à Rouen, des lettres 

inexplicables si vous ne saviez pas tout ce qui le concer-

nait. En voici un passage; vous lui disiez : « Je t'enverrai 

dimanche une boîte carrée à l'adresse de Thevenon. Pa-

ris est toujours en état de siège. Reste encore, car l'on 

cherche bien et beaucoup pour les armes. Cela fait des 

perquisitions qui feront faire d'autres découvertes. Brû-

le! » — R. Mon Dieu! Monsieur le président, voici l'ex-

plication de ces mots : à la suite des événemeus de juin 

1848, on cherchait les repris de justice qui, disait-ôn, 

avaient dû prendre part à l'insurrection. Or, comme Léon 

Lambelle était en état de rupture de ban, je craignais que 

des perquisitions ne le fissent découvrir. 

D. Vous affirmez avoir toujours ignoré le vol ? — R. 

Oh! oui, Monsieur. Je n'ai jamais trempé dans une cho-
eé aussi odieuse. 

M. le président : Femme Richard, vous entendez ce 
que dit la femme Huot? 

La femme Richard : Oui, Monsieur le président. J'en-

tends bien. Mais, que voulez-vous ? si ça lui plaît de dire 
non, 

nou 

M. le président résume les débats. 

Après une lougue délibération, le jury rapporte un ver-

dict négatif en faveur de la femme Huot seulement. 

Des circonstances atténuantes out été déclarées en fa-
veur de la femme Richard. 

M. le président prononce l'acquittement de la femme 
Huot et sa mise en liberté immédiate. 

La Cour rend un arrêt qui condamne Husson et Le-

marchand à vingt ans de travaux forcés; Sortais à dix 

ans de la même peine; la femme Richard, à cinq ans de 

réclusion ; ordonne que ces peines se confondront avec 

celles précédemment prononcées contre eux. 

L'audience est levée à huit heures. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA GUADELOUPE 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beau, chef de bataillon 

d'infant rie de marine. 

Audiences des 26 et 27 août. 

INCENDIES. — PARTAGE DES TERRES. — EXPULSION DES 

BLAXCS PAR LES MULATRES. — AFFAIRE HUBERT. 

La Guadeloupe, après avoir été longtemps un lieu de 

travail, au sein d'une vie douce et calme, est devenue, 

au souffle des mulâtres, un repaire de socialisme, de rui-

ne et d'incendies. Déjà les journaux conservateurs de la 

colonie avaient appelé l'attention du gouvernement sur 

leurs trames odieuses : substitution aux blancs dans la 

propriété et l'administration en les expulsant de l'île, 

partage des terres comme moyen de fanatiser les noirs et 

de les pousser au crime, ces feuilles avaient tout dévoilé ; 

mais une main inconnue paralysait toujours leur oeuvre 

de vérité et d'ordre ; aujourd'hui la lumière s'est faite, 

et s'il y a une justice sur la terre comme il y en a une au 

ciel, les révélations d'Hubert seront la perte inévitable des 

révolutionnaires des Antilles françaises. 

On ne saurait trop le dire et trop le répéter, les mulâ-

tres, à d'honorables exceptions près, rendront impossi-

bles le travail et la conciliation, tant qu'ils conserveront 

l'espoir de s'ériger en dominateurs. Ils repoussent même 

l'égalité, ce n'est pas assez pour eux. L'œuvre d'une bon-

ne administration coloniale doit donc tendre exclusive-

ment à détruire, par l'énergie de ses actes, les illusions 

qu'ils se plaisent à entretenir; autrement elle s'appuierait 

sur les principes les plus anti-sociaux, la loi agraire et 

l'expulsion des blancs, de ceux qui ont fondé dans ce pays 

l'agriculture et la civilisation. Que d'exemples n'ont-ils 

pas donnés dans ces derniers temps de leur esprit de ré-

volte contre la société et de leur haine contre les enfans 

de la France !!! Pas une commune qui n'ait eu ou n'ait 

, je ne peux pas le forcer à dire oui. 

Les témoins entendus ne révèlent aucuns faits 

veaux. 

M. Barbier, substitut de M. le procureur-général, sou-
tient l'accusation. 

M
c
 Ducoudré présente ladéfense de Husson; M* Emion, 

celle de Lemarchand; M" Prin, celle de Sortais; M" Du-

puis, celle de la femme Richard, et M° Foissac, celle de 

la femme Huot. 

encore son chef et son comité directeur, composé entière-
ment d'hommes de cette classe. 

Aujourd'hui c'est sur Alphonse-Augustin, quoiqu'en 

fuite, que se concentre tout l'intérêt du procès actuel, 

tant son influence s'est étendue et a causé de mal. 

Hubert, simple et vil instrument, n'inspire que de la pi-

tié, taudis que le nom d'Alphonse-Augustin est dans toutes 

les bouches. Il paraît que, sous les dehors civilisés, il ca-

che une âme d'une énergie sauvage; sous de3 traits doux 

et francs, l'astuce et la cupidité. C'est ainsi que tout en 

professant, à haute voix, l'amour du noir, il le trompe 

indignement; c'est ainsi qu'en acceptant un cartel de M. 

Marc Rivière, il cache dans les sinuosités du terrain et les 

halliers, ce sont les débats qui l'ont dit, une troupe de 

noirs armés, prêts à se ruer sur les blancs, peu nom-

breux, et comptant sur la loyauté ordinaire des duels. 

Mais venons au fait du procès. 

Le 26 août, le premier Conseil de guerre siégeant à la 

Pointe-à-Pître se réunit au Palais-de-Justice, sous la pré-

sidence de M. Beau, chef de bataillon d'infanterie de ma-

rine, chevalier de la Légion-d Honneur ; il est composé 

de MM. Pajard, Kerandraon, Pineau, capitaines ; Graëre, 

lieutenant ; Blocteur, sous-lieutenant ; Breton, sergent-
major. 

Le capitaine adjudant-major Robin Du Parc remplit les 

fonctions de substitut du capitaine-rapporteur Victor, em-

pêché ; M. Simon, capitaine d>rtilleiie de marine, celles 
de commissaire du Gouvernement. 

Au commencement des débats, l'auditoire est peu nom-

breux. Tout le monde s'y attendait, car le coup de hache 

qui a abattu, le 17 août dernier, la tête de Sixième (1), 

retentit encore aux oreilles des noirs. La condamnation 

récente à mort de Côme, l'incendiaire de la maison de 

la rue de Nozière, n'a pas dû ranimer leur courage 

et leur faire rechercher la vue d'officiers marchanj 

au rétablissement de l'ordre d'un pas si ferme et si 

assuré. Cependant on voit de temps à autre se glis-

ser au sein du public ordinaire quelques conspirateurs 

émtrites, au visage livide de colère, que la just ce n'a 

pu encore atteindre, mais qu'elle surveille ; ils se retirent 

bientôt, pour échappera la curiosité qui s'attache à eux, 

et ne reviennent qu'à la reprise de l'audience, le 27, au 

moment du r quisitoire de M. le capitaine-rapporteur, 

parce que le public est plus cornpacie, et qu'ils sont, par 
conséquent, moins aperçus. 

LeConseilinstallé, il est procédé à la lecture des pièces 
de l'information. On introduit ensuite Hubert. 

Qui ne se sentirait pris de pitié à la vue de ce malheu-

reux? La terreur, le remords peut-être, sont empreints 

sur ses traits, altérés par les insomnies d'une accusation 

capitale. Ses pas sont chance'ans et son regard éteint : il 

n'est plus un homme, mais une brute. C'est qu'un matin 

il a entendu les portes de la prison s'ouvrir avec fracas, 

celles du cachot de Sixième, voisin du sien, crier sur ses 

gonds ; il a entendu le prêtre bénir le coupable, les pas 

des chevaux de la gendarmerie s'éteindre dans le loin-

tain... et Sixième n'est pas revenu ! Oh! Alphonse-Au-

gustin, que vous avait fait Hubert pour le faire souffrir 
ainsi? 

Aux jours de fête dé l'habitation Deville, Hubert devait 

être un des plus joyeux. 11 est âgé de vingt-huit an», 

court, trapu : sa peau, tirant sur le rouge, devait briller 

au soleil comme l'or des doublons du Mexique ; pas un 

ne devait l'égaler en souplesse et en agilité aux bambou-

las du dimanche ; mais devant le Conseil il n'est plus que 

l'ombre de lui-même, et l'on ne lit plus sur ses traits que 

la prière de lui laisser la vie. Il se ranime cependant pour 
soutenir son interrogatoire. 

Le voici presqu'en son entier, car, lorsqu'un pays s'a-

bîme dans le feu, les révélations sont trop utiles pour en 
omettre aucune. 

Après les questions d'usage : 

M. le président : Hubert, vous savez que vous êtes 

accusé d'avoir mis le feu à la case de Petit-Frère d'abord, 

et ensuite à celle de Clémentine ; qui vous a poussé à ces 

crimes? Vous avez fait des révélations à M. le capitaine-

rapporteur, et vous avez accusé Alphonse-Augustin de 

vous avoir donné le conseil de mettre le feu... Dites-nous 

la vérité : est-ce lui? — R. Oui, Monsieur ; c'est lui. (Hu-

bert s'exprime en créole, ainsi que M. le président, lors-

| que l'accusé ne comprend pas la phrase française. Nous 
reproduisons exactement.) 

D. Alphon3C-Augus in, est-ce un blaticou un mulâtre?— 
R. C'est un mulâtre, Monsieur. 

(1) Voir, dans la Gazette des Tribunaux du 21 avril der-
nier, les débats de ce grave procès, qui s'est terminé par la 

\ condamnation de Sixième à la peine de mort. 

D Mais vous l' écoutiez donc dans tout ce qu'il vous 

disait; et s'il vous avez dit de tuer votre corps, de brûler 

votre case, l'auriez-vous fait? — R. Non. C'est rhum, 

Monsieur! c'est rhum! Quand j'allais chez M. Alphonse, il 

me faisait boire. Je ne suis pas méchant. 

D. A l'époque du passage de M. Bissette dans la com-

mune, donnait-il déjà des conseils ? Que vous disait-il à 
l'époque des élections? — R. Rien. 

D. Comment, rien! N'est-ce pas lui cependant qui vous 

adonné votre bulletin? Chez qui l'avez -vous pris? — R. 

J'ai pris mon bulletin chez M. Alphonse; c'est lui qui me 

l'a donné comme aux autres. 

D. Et après les élections? On vous voyait constamment 

rôder dans le bourg le matin et le soir; vous ne sortiez 

pas de son cabaret. Que vous disait-il? — R. De ne pas 

écouter les blancs. 

D. Comment! ne pas écouter les blancs, et pourquoi? 

—R. Parce qu'ils nous tromperaient (pace yo te ké tompé 

nous.) 

D. Comment vous tromper? et comment? 

Hubert ne répond pas. 

D. 11 vous avait promis dix francs par chaque case que 

vous biûleriez ; vous a-t-il payé pour la case de Petit-

Frère ? — R. Oui, Monsieur; il m'avait promis dix francs 

par chaque case. (Oui, mouché; li té promette moin dix 
fouan.) 

D. Mais vous les a-t-il payé? — R. Non, il ne m'a ja-
mais rien donné. 

D. Trois joursaprès l'incendie de la case de Petit-Frère, 

il vous a parlé, il vous a fait boire pour que vous brûliez 

la case de Clémentine? Vous a-t-il fait boire? — R. Oui, 

il m'a fait boire du rhum en me disant de brûler la nuit 

la case de Clémentine, à onze heures; que le feu irait en 

descendant et brûlerait toutes les cases du côté de la 

mare; de ne pas écouter les blaucs, qu'ils nous trom-
paient. 

D. Mais quand il vous donnait à boire du rhum, le 
payez-vous? — R. Non. 

D. Quand Alphonse-Augustin vous parlait, où étiez-

vous, dans la maison, dehors? — R. C'était quand je pre-

nais du rhum, en dedans, quelquefois aussi en dehors. 

Quand il m'a dit de brûler la case de Clémentine, c'est 

dehors, devant sa porte, qu'il m'a parlé. 

D. Mais on pouvait entendre? — R. Il me parlait tout 
bas. 

M. le capitaine- rapporteur : Monsieur le président, 

veuillez demander à Hubert ce qu'il a fait après l'incendie 
de la case de Petit-Frère? 

M. le président : Hubert, vous entendez. 

Hubert : Je suis descendu au bourg et je suis entré 

dans le cabaret d'Alphonse-Augustin. Je me suis appro-

ché de lui et je lui ai rendu compte que j'avais mis le feu, 

comme il me l'avait dit, à la case de Petit-Frère. 11 m'a 

dit alors : « C'est bien, mon garçon. » J'ai pris ensuite 
un verre de rhum. 

M. le président : L'avez-vous payé? — R. Non, Mon-
sieur. 

M. le président : Hubert, lorsque Alphonse-Augustin 

vous disait de mettre le feu à l'habitation Deville, quel 
était son but? 

Hubert : Il me disait qu'il prendrait l'habitation pour 

lui; que si je mettais le feu, ça ferait partir les blancs 

loin, et que les mulâtres et les noirs seraient maîtres. 

D. U vous disait sans doute qu'une fois les blancspar-

tis, les terres seraient partagées entre les nègres ; qu'il 

vous donnerait à vous de la terre. Mais ne vous a-t-il 

pas dit aussi qu'il vous prendrait pour économe de l'ha-

bitation? — R. Oui, Monsieur, c'est ce qu'il m'a dit, 

qu'il me ferait économe de l'habitation. 

D. Cependant, il la faisait brûler, l'habitation ; com-

ment expliquer cela? — R. Mais il m'avait bien recom-

mandé de ne pas bi û'er la sucrerie (li ti bien dit moiûpas 
buté sugrie). 

D. C'est cela; il conservait les bâtimens principaux 

pour l'exploitation lorsqu'il serait devenu propriétaire. 

L'incendie des cases avait lieu dans le but de dégoûter ou 

d'intimider les blancs. Mais tous ses amis pensaient-ils 

comme lui; par exemple, M. Mortimer Lafontarrié? — 

R. Je n'ai rien entendu de ses amis ; mais M. Alphonse 
me disait qu'ils étaient tous d'accord. 

Tel est l'interrogatoire qu'Hubert a subi avec assez de 

calme ; l'on peut même dire qu'il mettait une certaine sa-

tisfaction à révéler les excitations de celui qui l'a perdu. 

Nous n'en avons retranché que les parties qui ont trait 

aux diverses circonstances de l'incendie des cases, parce 

que nous les retrouverons dans le réquisitoire de M. le 
capitaine-rapporteur. 

On procède à l'audition des témoins ; nous extrayons 
les dépositions les plus importantes. 

M._ Commarque, géreur de l'habitation Deville : La ré-

putation d'Alphonse-Augustin était très mauvaise; il don-

nait de très mauvais conseils aux nègres, comme, par 

exemple, de les empêcher de travailler. Il a exercé une 

très grande influence sur les premières et sur les secon-

des élections. Lors du passage de M. Bissette, les culti-

vateurs s'éiaient réunis en groupes devant sa maison et 

obéissaient ponctuellement à ses ordres. Le cheval d'un 

gendarme ayant blessé une personne, les cultivateurs se 

précipitèrent sur le cavalier, et allaient lui faire un très 

mauvais parti, lorsque M. Alphonse-Augustin intervint; 

il ne voulait pas que ce jour-là les désordres allassent 

plus loin. Je les ai vus même venir déposer leurs coutelas 

à ses pieds. Ce fait m'a prouvé que son influeuce était en-
core plus grande que je ne le croyais. 

M. le président : Avez -vous entendu parler de quêtes 
faites par Alphonse-Augustin ? 

M. Commarque : Oui ; la rétribution de chaque travail-

leur était de 25 centimes. Je ne sais pas pourquoi on fai-

sait ces quêtes ; mais on disait que c'était pour Alphonse-

Augustin et son ami Boux-Beaufort, son associé, qui ve-

nait très souvent chez lui au bourg. Je dois dire qu'aux 

élections, j'ai vu Hubert armé d'une canne à épée. 

M. le président : Hubert, où aviez-vous pris cette 
canne ? 

Hubert : C'est M. Alphonse Augustin qui me l'a re-
mise ce jour-là. 

M. le président : Alphonse Augustin vous donnait-il 
de l'argent ? 

Hubert : Non. 

M. le président : Cependant M. Commarque a déclaré 
dans l'instruction l'avoir vu vous en donner? 

Hubert: Ah! oui, une fois, îl m'a donné 5 sous. 

M. le président : Mais vous, ne donniez-vous pas de 
l'argent à Alphonse-Augustin? 

Hubert : Oui, comme les autres, toutes les semaines. 
M. Barbotteau, propriétaire habitant. 

M. le président : Dites-nous ce que vous savez sur 
Alphonse-Augustin ? 

M. Barbotteau : Je dirai qu'il a désorganisé mon ate-

lier qui marchait très bien. Il faisait de mes cultivateurs 

tout ce qu'il voulait. Aujourd'hui, ils regrettent beaucoup 

de s être places sous son patronage, parce qu'ayant été 

cliarge de la vente de leurs sucres et des répartitions à 

taire, il les faisait d après les opinions qu'il leur connais-

sait, de sorte qu'il arrivait souvent que les plus laborieux 

avaient le moins ; les roués avaient toujours la plus gros-
SG p&rt» 

M le président : Il n'y a-t-il pas eu de fausses factu-

res de ventes présentées par Alphouse-Augustiu aux cul-

tivateurs ? 

M. Barbotteau : Je l'ignore; mais ie sa' 

se d'approchant. Il revenait, sur une rouia?
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Les travailleurs se plaignent très vivement d 

jourd'hui ; ils disent qu'il est parti avec leur a '
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M. le président : A l'époque des élections nn
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M. Barbotteau : Il y avait de l'agitation. On 

coup de peine à faire retirer les travailleurs qui
&
 ̂ ^u-

massés devant la [maison d'Alp.-Augustin. Je
 œfi
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avoir entendu distinctement deux coups de feu 

cette case ou près de cette case. 

M. Godefroy Dessources, habitant. 

_ M. leprésident: Dans votre opinion, quel but
 v 

atteindre les incendiaires? N'était-ce pas de ru? ^ 

propriétaires et de les contraindre à quitter le pava ? 

M. G. Dessources : C'est ce que l'on disait D 

et c'est mon opinion. Partout, 

M. Dejean, géreur : J'ai souvent dit à Hubert 

''influence d'Alphonse le perdrait, et vous voyez q
UP 

;e qui l'a perdu. Cet Alphonse-Augustin faisait tair 
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vent des quêtes. J'ai vu une femmê qui en faisait »
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' maison, 
mais, au re-

fort. M. Roux-Beaufort venait très souvent 

descendait chez M. Alphonse-Augustin. 

Quant aux incendies, dans mon opinion, c'était rl 

le but de partager l'habitation ou tout au moins M
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venir géreur ou économe.
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Hubert obéissait à un seul signe d'Alphonse-Au«,
m
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Aux dernières élections, il y avait grande foule au bon"
1 

et tumulte. Vers cinq heures et demie, deux ou trois ceSt 

noirs ont envahi l'habitation Deville dans un grand I 
d'exaspération. On est parvenu à les arrêter ; mais 1^ 

soir, vers dix heures et demie, j'ai entendu un premie*) 

coup, puis bientôt un second coup de feu, dont la balls 

est venue passer par-dessus ma tête et frapper la i 

Je me suis hâté d'aller chercher mon fusil; 

tour, je n'ai rien aperçu. 

M. Francès, arpenteur-juré et voyer : La réputation 

d'Alphonse-Augustin était très mauvaise. Lors du passage 

de M. Bissette, il y avait des rassemblemsns tumultueux 
chez lui et devant t-a maison. J'étais à la mairie, où j

e 
voyais distinctement. Il faisait faire des quêtes et se char-

geait de la vente des sucres des cultivateurs à l'associa, 
tion. 

Mile président : Avez- vsus entendu dire qu'il présen-
tait des contre-factures? 

M. Francès : Ça doit être, puisqu'il ne voulait pas pro-

duire les comptes de ventes que plusieurs fois M. J.-J. 
Cherot lui a demandés par écrit. 

Plus tard, M. Francès, rappelé aux débats, raconte que 

M. Daubré l'ayant chargé d'un grand travail d'arpentage 

préparatoire d'un chemin de fer qui aurait lié toutes les 

habitations sucrières de plusieurs communes à l'usine 

Duval, « les noirs le voyant à l'œuvre disaient partout 

qu'il procédait au partage des terres, que cela aurait 

bientôt lieu. » M. Francès ajoute que les noirs étaient 

vis-à-vis de lui d'une très grande politesse. 

M. J.-J. Cherot, ancien maire du Canal : Alphonse-
Augustin est le grand meneur de la commune du Canal ; 

je le considère comme l'instigateur du crimede l'habitation 

Deville (assassinat d'un garde de police). U faisait faire des 

quêtes pour subvenir - à son existence et à celle de soi 

ami, Roux-Beaufort, lorsqu'il était dans la commune, fli 

exploilaientees pauvres noirs. Son influence sureuxnedalc 

pas seulement de l'émancipation, elle existait avant. Il a 

toujours joué le rôle de protecteur des noirs. Lorsqu'on 

faillit assassiner un gendarme, c'est chez lui que les noirs 

furent prendre des armes. 

M. Daveran, géreur d'habitation. 

M. le président : Croyez-vous Alphonse-Augustin ca-

pable de donner le conseil de mettre le feu? 

M. Daveran : Oui, je l'en crois capable. C'est un hom-

me qui met le désordre dans la commune. Il peut tout, 

S'il avaitdit aux nègres de travaillerais auraient travaillé. 

C'est sur la réprimande du gouverneur qu'il recevait chez 

lui trop de noirs qu'il a ouvert un cabaret pour pouvoir 

causer avec eux. J'ai toujours entendu dire qu'il parta-

geait avec M. Roux-Beaufort les quêtes du Canal. M. 

Marc Rivière, un homme digne de foi, m'a déclare tenir 

d'un de ses cultivateurs que « s'il ne donnait pas 2a cen-

times, il n'aurait pas de la terre. » 

A l'époque du duel, j'ai vu sur le terrain Mortirher-ia-

fontané, armé d'un fusil. Dès qu'il a vu les gendarmes) » 
l'a remis à un noir. 

M. Bechy, brigadier de gendarmerie : La réputaîtoû 

d'Alphonse-Augustin était mauvaise; son influence e'
sl 

très grande. Tous les dimanches, tous, absolument, 

les cultivateurs allaient chez lui. J'ai fait souvent 
rapports à mes chefs. 

Lorsque j'ai arrêté Hubert, je l'ai interrogé 

tous 

fois pour savoir si c'était Alphonse qui le poussait;
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hésité une première fois. J'ai fait une seconde
 tenlaU
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« Non, non, » a-t-il dit avec embarras. Je le #IJ 

C'est alors qu'il dit à un gendarme : « Dites donc a i 

Alphonse de venir me parler. » Le gendarme est veuf
1
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tendu dire que, s'il succombait, 
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M. Jonnet, gendarme : Ils était très non 

duel de M. Rivière, plusieurs centaines, armés ae L -

de coutelas, etc. L'influence d'Alphonse était très g ̂  

Lors des élections, je l'ai entendu dire aux noirs : * ^ 

ment! est-ce que je vous ai commandé de faire Ç
a
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M. Epiphane Bogue, maître d'école et chantre'^ 

glise : Je n'étais pas intime avec Alphonse-Angusi'■ < j| 

avec sa femme; nous avons été à l'écola
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combé dans le duel, je suis convaincu que les | de 
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î &U fJ'^S comme les autres, à un 
Jfî l'ai donné 2o « ' , ,

a Uc JfcaQ
 ciouet, il 

I «eta.touverte^u^ ^ ̂  ^ S
1
"

,e
V', bourse étai 

uisse 
l'église. Cet 

celle Bogue, 
et on lui demande si Jean Clouet 

Ofl»PP
e
;Alpho

D
nse- Augustin : « Euh! euh! » - On ne 

M* son ?
 A

'P
 lltrf

,
 c

hose de lui. . 

ntp3
sUrPi

; «imite: M. Alphonse nous donnait le J^fiSlW les blancs, parce qu'ils nous 

S^îKa commissaire de police à la Pointe-à-Pître : 

' i/.-^
6É

'
n

"L Rissette au Canal, j'ai remarqué deux 

ta avaient rangé en ligne les cultivateurs a une 

' .«urne* q
ul
 f

va

 de
 Binette, pour qu'ils ne l'entendissent 

>'"
E

 °P suis approché, j'ai lait rompre la ligne et j'ai 

, hommes entrer dans la maison d Alphonse-

On me les a désignés comme Alphonse-Augus-

V^^utiimer-Lafontané. . 
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fsun pour lui faire remettre la note qu'il lui avait 

tf k président : Les commissionnaires et négocians 

ient bien, quand ils achètent du sucra, s'enquérir 

îfTvient, et à quel titre on en opère la vente. 

i \imoin ■■ Vous savez, Monsieur le président, que de-

!f[Émancipation les nègres ont place toute leur con-

^'«dans certains individus dont Alphonse-Augustin 

partie. Cet homme a de beaux dehors. Il se présente 
,
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 Nous ne pouvions pas lui demander d'où sortaient 

l s sucres qu'il nous vendait. Nous le connaissions d'ail-

Lrspour un vendeur de sucres des cultivateurs. 

M % président : Veuillez nous montrer la facture d'a-
val et celle fraudée? 

Le témoin : Voici notre facture acquittée par Alphonse-

\[]ousùt). Elle monte à 458 fr. 35 e. Le poids était de 

1186 kilos ; les prix de 40 et 44 OpO. Celle fraudée s'élève 

à 379 fr. 58 c. Son poids de 1013 kilos; prix, 40 0[0. Dif-

férence eu faveur d'Augustin, 78 fr. 77 c. 

M, Florency, propriétaire. Ceux qui fréquentaient le 

plus' habituellement Alphonse-Augustin, s'occupant de 

politique, sont : Mortimer-Lafontané, Wilfred Marin, Ga-

briel Jérémy dit Délery, Epiphane Bogue, Ernest fils de 

Charlotte, Saint-Py, Fréjus Sylvestre, Arsène Anatole. 

L'audition des témoins est terminée. 

Comme dans les précédentes affaires, on a remarqué la 

sagacité, la clarté et la concision de M. le commandant 

Laparoleest à M. le capitaine-rapporteur Robin-Du 

Parc. Nous reproduisons les parties de cej réquisitoire qui 
nous ont paru les plus remarquables : 

Messieurs, dit-il, la France, si grande et si magnanime pour 
ses enfans d'outre-mer, a doté les colonies du plus grand des 
bienfaits, la liberté. En un seul jour, non-seulement elle a 
tifed les fers des anciens esclaves, mais encore elle les a ap-
pelés indistinctement à jouir des droits civils et politiques; 
il, pour que sa noble parole fût à l'abri du mensonge, elle a 
feit inscrire en lettres d'or sur les tables de marbre de la 
Constitution l'article 6, ainsi conçu: « L'esclavage ne peut 
eiister sur aucune terre française. » 

Aussi, Messieurs, c'est le cœur navré et plein d'indigna-
tion que nous venons ici vous avouer qu'à côté de l'esclavage 
sncien, qui est tombé à tout jamais, s'est élevé un régime de 
spoliation et de basse tyrannie, qu'une poignée de bohémiens 
(soi-disant politiques) exercent en plein soleil à l'égard des 
malheureux cultivateurs qui sont devenus le point de mire 
de leur indigne spéculation. Croyez qu'ils ne négligent rien 
près de ces natures crédules pour obtenir le fruit de leur tra-
hit, qui, au lieu d'être consacré à leur bien-être et à l'or-
gamsation de la famille, sert à engraisser ces parasites igno-
res, qui ne vivent que de quêtes et d'aumônes, et dont la 
politique consiste à démoraliser les ateliers en excitant cons-
omment les cultivateurs à la haine et au mépris des pro-
priétaires d'habitations. 
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'Ul criminel .lorsqu'un officier de gendarmerie 

Alphonse-Augustin, auquel le gouverneur venait da faire 
grâce de trois mois de déportation aux Saintes (1), loin de te-
nir compte de tant de grandeur et de générosité, de la part du 
chet de la colonie, n'attendait qu'un signal pour assouvir sa 
vengeance et. réaliser ses projets de substitution; aussi, le 9 
jum, vers sept heures du soir, il attend son fidèle Hubert, 
qui a 1 habitude de venir boire son coup de rhum k midi et 
à sept heures du soir, le prend à part et lui dit : « Tu vas 
mettre le feu ce soir à la case de Petit-Frère, quand tout le 
monde sera endormi, de manière que le feu aille en descen -
dant et brûlant toutes les cases du bas du Morne. » Et après 
s'être assuré de la réponse d'Hubert, il lui verse du rhum au 

point de le griser. C'est dans de telles dispositions que Hu-
bert remonte sur l'habitation, vers huit heures du soir. Il 
entre dans sa case, fait cuire son souper, s'endort pour se 
réveiller vers minuit et demi, heure à laquelle il se rappelle 
la promesse qu'il a faite au capitaine, ouvre sa porte, prend 
dans son foyer un tison de bois de palétuvier, et va l'intro-
duire au pignon de la case de Petit-Frère, dans la partie ex-
posée au veut. 

Hubert avait hâte de rendre compte de sa mission à son 
capitaine, qu'il trouva le lendemain matin, à huit heures, 
yis à vis de la mairie, se promenant seul. 11 l'aborda.et lui 
fait part de son crime. Alphonse-Augustin , pour toute ré-
ponse, lui dit : « C'est bien, mon garçon; viens boire un coup 
de rhum ! » qu'il lui verse lui-même, en ajoutant à ses con-
seils les observations suivantes, qui prouvent que sa vengean-
ce n'était pas satisfaite : « Il faut toujours profiter d'un bon 
vent, parce que le temps étant calme, le feu ne prend qu'à 
une seule case. » 

En effet, le 12 juin, après un mois de sécheresse, la brise 
s'était levée avec force dans la direction du sud-est, et pa-
raissait devoir se maintenir pendant la nuit. Hubert,qui était 
descendu au bourg pour faire diverses commissions, entre 
sept et huit heures du soir, Hubert entre dans le cabaret d'Al-
phonse-Augustin, et y reçoit de nouvelles instructions : «N'é-
coute* pas les blancs, les blancs vous trompent; suivez tou-
jours mes conseils. » Puis il lui a ajouté : « Il faut mettre 
le feu ce soir à la case de Clémentine, vers onze heures du 
soir, quanti tout le monde sera couché; le feu ira en descen-
dant et brûlera toutes les cases du côté de la mare. » 

M. le capitaine- rapporteur rend compte de l'incendie de la 
case de Clémentine, qui se passa à peu près comme l'incen-
die de la case de Petit-Frère, et termine ainsi son réquisi 
toire : 

Messieurs, ce grand procès vous a dévoilé des faits bien 
ignobles et bien pénibles à entendre, pour vous surtout qui 
par état êtes habitué à respecter la loi et à vous y soumettre 
religieusement. Qu'avons-nous entendu, en effet, dans ce 
sanctuaire de la justice, où des témoius honorables sont ve-
nus déposer sous la foi du serment? Nous avons appris que 
désordres et émeutes avaient été organisés par des misérables 
que l'impunité de leur crime ont rendu encore plus auda 
cieux ; nous avons appris à connaître les noms de tous les 
coupables meneurs de toutes ces lâchetés, de toutes ces infa-
mies, faites au point de vue de leur intérêt personnel et de 
leur ambition ; nous avons vu le peuple du Canal, indigne-
ment trompé, s'armer de piques et de coutelas, déposés à l'a-
vance dans la maison d'Alphonse, et dont il ne fait pas usage 
par suite de la présence d'une force armée respectable, et sur 
le signal de leur capitaine Alphonse-Augustin, et de son lieu 
tenant, Mortimer-Lafontané; nous avons vu s'allier au nom 
d'Alphonse-Augustin celui du sieur Roux-Beaufort, dont la 
présence dans la commune du Canal a toujours été signalée 
par des quêtes ; nous avons appris à connaître le commerce 
infâme de ces misérables qui spéculent sur les sueurs du 
peuple, tout en se disant ses amis et ses défenseurs. 

Enfin, Messieurs, pour couronner tant de lâchetés et d'in-
famies, nous avons écouté le récit d'un duel entre Alphonse-
Augustin et M. Rivière, véritable guet-apen? où le mot d'or-
dre avait été donné à l'avance au peuple du Canal, qui se 
tenait armé et caché dans les cannes et halliers, prêt à agir 
selon la volonté d'Alphonse-Augustin et de ses amis Mortimer-
Lafontaé et Casimir Moissac, armés chacun d'un fusil. 

Loin de nous cependant, Messieurs, la pensée de flétrir 
toute une classe de la population coloniale ; non, notre indi-
gnation ne saurait aller jusqu'à l'injustice ; qu'il nous suf-
fise de flétrir les noms des corrupteurs du peuple, en lui fai-
sant savoir que ses droits, aussi bien que ses devoirs, sont 
garantis par la Constitution, et que nous saurons les défen-
dre et les faire respecter comme soldats et comme magis-
trats. 

En conséquence, nous concluons, Messieurs, à ce qu'il soit 
fait application à Hubert des art. 2, 434 et 463 du Code pé-

nal, en raison de ses bons antécédens et de sa franchise. 
Quant à Alphonse-Augustin (le contumax), nous comptons, 
lorsque vous le jugerez, sur votrejustice etvotre patriotisme, 
pour débarrasser le pays d'un grand coupable indigne de 
toute commisération. 

tion de munitions de guerre. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison et 16 
francs d'amende. 

Plusieurs passages de ce réquisitoire ont fait une gran-

de impression sur tous les auditeurs, particulièrement sur 
les noirs. 

M. le président annonce la clôture des débats, se lève 

et appelle solennellement Hubert à révéler à la justice 

tout ce qu'il sait et à déclarer que tout ce qu'il a dit est 

la vérité. Hubert se lève et d'une voix émue déclare que 

tout ce qu'il a dit est la vérité, qu'Alphons*e-Augustin lui 

a dit de se défier des blancs, de brûler, parce que cela les 

forcerait à quitter le payer ; qu'après leur départ on par-

tagerait les terres, qu'il en aurait et qu'il serait même 
économe de l'habitation Deville. 

Le Conseil, après une demi- heure de délibération, 

rapporte un jugement qui condamne Hubert à la peine 

des travaux forcés à perpétuité, par suite de l'admission 
des circonstances atténuantes. 

Le jugement par contumax d'Alphonse Augustin est 
renvoyé au 29 août. 

P. S. 29 août. Alphonse Augustin vient d'être con-
damné à mort par contumax. 

— La maison située sur le boulevard extérieur de la 

barrière du Banquet à celle de Longchamps, et portant le 

n" 13, ainsi qu'une autre maison, située à l'intérieur de 

Paris, en face de la première, avaient été signalées com-

me servant à une fraude organisée sur une grande 

échelle. M. le commissaire de police de Passy fut requis 

pour assister les employés de l'octroi dans la recherche 

de cette fraude. En conséquence, une surveillance active 

fut établie aux environs de ces maisons. 

Le 28 août dernier, les préposés à cette surveillance 

virent, à plusieurs reprises, deux individus sortir de la 

maison située sur le boulevard extérieur, et qui, pour se 

rendre à celle de l'intérieur, prenaient des détours beau-

coup trop longs. Cette circonstance confirmant leurs soup-

çons , les surveillans se rendirent à la maison extra-

muros et trouvèrent, dans un petit cabinet au rez-de-

chaussée, 2 tuyaux en toile imperméable, imprégnés de 

vin, ayant d'un bout une virole en cuivre avec pas de vis 

et de l'autre bout un tuyau en ferblanc s'amoindrissant 

vers l'extrémité, de manière à entrer dans l'ouverture 

d'Une bonde de fût; le pas de vis devait s'adapter à des 

tuyaux enfouis dans la terre. On continua les recherches, 

et, dans une cour de derrière, on reconnut qu'un des pa-

vés avait été nouvellement soulevé ; ce pavé retiré, on 

découvrit un souterrain d'environ 100 mètres de lon-

gueur, passant sous les fondations de la maison exté-

rieure et communiquant à la maison intérieure ; dans ce 

souterrain étaient des tuyaux auxquels s'adaptaient les 

toiles imperméables trouvées dans le cabinet. Enfin, sous 

un hangar, on trouva une quantité considérable de fu-

tailles. Pendant que cette perquisition amenait, la décou-

verte que nous venons de faire connaître, un des deux in-

dividus dont nous avons parlé en commençant était ar-

rêté, au moment où il sortait de la maison située dans 

Paris, conduisant, pour les livrer à la consommation, 5 

feuillettes de vin sur une voiture portant une plaque au 

nom de Aubert, propriétaire, boulevard Longchamps, 13. 

Cet individu avoua que ces 5 feuillettes avaient été entrées 

en fraude. 

En conséquence, les deux fraudeura sont traduits de-

vant la police correctionnelle comme contrevenant aux 

articles 1, 6 et 24 de la loi du 28 avril 1816 et 10 de la 

loi du 27 vendémiaire an VII. 

Ils déclarent se nommer le premier André Duprat, mar-

chand de vins, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 10, et rue 

de la Roquette, 92. Le second, Jacques Chambre, mar-

chand de vins, boulevard extérieur de Longchamps, 13. 

M' Rousset, avocat de l'administration des droits-réu-

nis, assisté de M" Poisson-Séguin, avoué, pose des con-

clusions tendantes à ce qu'il plaise au Tribunal valider la 

saisie, prononcer la confiscation des instrumens de frau-

de, et condamner les prévenus, solidairement, chacun à 

six cents francs d'amende pour fraude aux droits de cir-

culation, conformément à l'art. 19 de la loi du 26 avril 

1816, à deux cents francs d'amende chacun conformé-

ment aux art. 17, 27 et 46 de la loi du 28 avril 1816, pour 

le Trésor, comme fraude aux droits d'entrée, à deux cents 

francs d'amende chacun pour fraude aux droits d'octroi, 

conformément à l'art. 8 de la loi du 29 mars 1832, et aux 

dépens, sans préjudice à l'action du ministère public, 

dont la jonction est requise pour l'emprisonnement de 

six mois prononcé par l'art. 46 ci-dessus, et pour les 

contraventions aux lois et règlemens de police munici-
pale. 

M. le substitut Descoutures soutient la prévention, au 

nom du ministère public. Il pense que, dans l'espèce, il n'y 

a pas lieu d'accorder aux prévenus le bénéfice des circons-

tances atténuantes, la peine doit être absolue et appliquée 

dans son intégrité; en conséquence, M. le substitut re-

quiert contre Duprat et Chambre l'application du para-
graphe 2 de l'art. 46de la loi de 1816. 

M
e
 Borie plaide pour Duprat; l'avocat s'attache à prou-

ver, ainsi que l'avait déclaré Chambre dans ses explica-

tions données à l'audience, que ce dernier seul est l'au-

teur de la fraude, et que Duprat y serait complètement 

étranger; mais il a été prouvé que la maison extérieure 

était louée au nom de Chambre, et qu'elle était habitée 

par Duprat; de plus, un livre trouvé chez ce dernier porte 

des sommes comptées pat lui à Chambre. M* Rousset fait 

ressortir ces circonstances et observe au Tribunal que 

Chambre est complètement insolvable, et que c'est pour 

cela qu'il assume sur lui toute la responsabilité. 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus chacun en 

1,000 francs d'amende, divisée comme le portent les con-

clusions de M* Rousset, et de plus à six mois de prison. 

ce. Gébruers suit tous les mouvemens du tambonr-maî-

tre; il le guette, et au moment où celui-ci se tourne vers 

la troupe et marche à reculons, tenant horizontalement sa 

canne à deux mains, le petit tamhour sort de la foule, se 

précipite sur Cambrefort, lui applique un coup de poing 

dans les reins et lui passe hardiment la jambe. Cambre-

fort tombe la face sur une caisse , le schako va d'un côté, 

la canne roule de l'autre, et le petit drôle, auteur de cette 

action, reste en place, provoquant, par son geste et par 

sa pose, le tambour Cambrefort à une lutte corps à corps. 

Aujourd'hui Gébruers est amené devant le 2
e
 Conseil 

de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Lebrun, 

du 58' de ligne, sous l'accusation capitale de voies de 

faits envers un supérieur 

M. le président, à V'aecusé : Quel âge avez-vous ? Vous 
paraissez hien jeune. 

L'accusé : Je marche sur mes vingt ans ; je sers com-

me engagé volontaire pour deux ans; j'ai été enrôlé a 

Quimper. 

M. le président : Vous vous êtes rendu Coupable d'un 

fait bien grave. Est-ce qu'on ne vous lisait pas le Code 

pénal militaire tous les samedis? Est-ce que vous n'avez 

jamais lu sur votre livret l'énoncé sommaire des peines 

qu'encourt un militaire pour les actes d'insubordination, 

et notamment pour les violences exercées sur les sapé-
rieurs ? 

Gébruers, pleurant : Si, mon colonel ; j'avais bien en-

tendu lire le Code pénal, et je savais que je passerais au 

Conseil; mais, au moment de la chose, je n'y ai pas 
pensé. 

M. le président : Vous le voyez, vous avez une tête vio-

lente; voilà où cette tête vous a conduit. Les pièces du dos-

sier prouvent que l'on a déjà été indulgent pour vous ; # 

faut que tout ait un terme. La discipline militaire ne pour-

rait se maintenir longtemps,si on ne réprimait sévèrement 

les fautes d'une telle gravité. 

Le tambour-maître Cambrefort se présente devant le 

Conseil ; il raconte les faits tels qu'ils se sont passés. Il a 

puni quelquefois son subordonné, mais lorsque la disci-

pline l'exigeait impérieusement. « Gébruers est une mau-

vaise tête dans la force du mot. Il a fait un mois de prison, 

parce qu'un jour, dans une querelle avec des bourgeois, 

il tira sa baïonnette et s'en servit contre eux sans néces-
sité. » 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation. Il regrette d'avoir à requérir une peine si grave 

contre le jeune accusé, mais les nécessités et le bien du 

service exigent une forte répression. 

Le Conseil, après avoir entendu M* Cartelier, déclare 

à l'unanimité Gébruers coupable de voies de fait envers 

son supérieur, et le condamne à la peine de mort. 

Une demande en commutation de peine a été aussitôt 

présentée par le défenseur, et un rapport sera adressé 

au ministre de la guerre pour l'appréciation de cette de-

mande faite au nom du condamné. 
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du Tribunal de commerce présentait hier 

véritable foyer d'acteurs. Quatre affaires 

différentes, dans lesquelles des auteurs, des directeurs et 

des artistes étaient intéressés, avaient amené dans le pré-

toire consulaire cet auditoire inaccoutumé. C'était d'abord 

M. Frédérick Lemaître, qui plaide contre M. Fournier, di-

recteur de la Porte-Saint-Martin, et qui venait entendre 

prononcer la remise de sa cause à quinzaine; puis MM. 

Cormon et Granger, qui venaient assister au serment que 

devait prêter M. Meyer, directeur du Cirque-National. Le 

Vaudeville était représenté par M. Paul Dulin, son direc-

teur, et MM. Delannoy, Lecourt, Ballard, Schey et Ludo-

vic; ceux-ci venaient assister aux débats du procès entre 

M. Paul Dulin et M. Delannoy, procès dont nous rendons 
compte plus haut. 

Enfin, le Tribunal était saisi d'une demande en con-

damnation d'une somme de 55,000 francs formée par 

MM. Delamarre, Leroy de Chabrol et C% banquiers, con-

tre M. Ronconi, directeur du Théâtre-Italien. Malgré les 

efforts de M' Lan, agréédeM. Ronconi, qui prétendait que 

les billets dont MM. Delamarre, Leroy de Chabrol et C
e
 ré-

clament le paiement, faisaient double emploi avec une re-

connaissance de pareille somme souscrite par M. Ronconi 

au profitde MM. Delamarre qui a pour objet son cautionne-

ment de directeur du Théâtre Italien, déposé à la caisse 

des consignations, le Tribunal, présidé par M. Georges, 

sur la plaidoirie de M" S-hayé, agréé des demandeurs, 

a condamné M. Ronconi à payer les 55,000 fr. en deniers 
ou quittances valables. 

— Le sieur Milhouard comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle, sous la double prévention de 

menaces envers le président la République et de déten-

(1) Petit groupe d'île* de l'archipel des Antilles. 

— L'entrée du polygone de Vincennes est interdite au 

public ; le 3 septembre dernier, un garçon maçon de Vin-

cennes, en état presque permanent de vagabondage, et 

qui a eu souvent à faire avec la justice, bien qu'il n'ait 

que dix-huit ans, s'introduisit furtivement dans le poly-

gone, après avoir escaladé l'enceinte, et trompé la vigi-

lance des sentinelles placées pour défendre l'entrée du 

polygone et l'approche de la butte ; arrivé là, il se mit à 

faire provision de balles répandues à terre par suite d'exer-

cices à feu ; déjà le pourvoyeur de munitions avait ra-

massé deux kilogrammes de balles, quand il fut apgerçu 

et arrêté. Il comparaissait aujourd'hui devant la police 
correctionnelle. 

Il déclara se nommer Henri Lottin ; en escaladant le 

mur du polygone, il n'a fait, dit-il, que suivre l'exemple 
de bien d'autres personnes. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison. 

— L'industrie des bureaux de placement est un appât 

tendu à la crédulité, et souvent au désespoir de malheu-

reux qui vont là porter leurs derniers vingt sous, dans 

l'espérance chimérique d'un emploi qu'on ne leur procure 
jamais. 

Aujourd'hui, les sieurs Pierre- Charles Fontaine, rue 

du Rempart-St-Honoré, 2, Louis-André Béou, rue Ga-

lande, 5, et Ambroise Baldé, rue St-Honoré, 119, tous les 

trois agens déplacement, comparaissent, à leur tour, de-

vant la police correctionnelle, sous prévention d'escro-

querie. La fille Miramon, domestique chez Fontaine, se 

plaint, en outre, d'avoir été battue par lui, lorsqu'elle a 
voulu prendre ses effets pour s'en aller. 

Le Tribunal a condamné Béou à un an de prison et 50 

fr. d'amende, et Fontaine à six mois ; la prévention n'é-

tant pas suffisamment justifiée en ce qui concerne Baldé, 
le Tribunal l'a renvoyé de la plainte. 

— Alexandre Gébruers, Breton d'origine, tambour au 

4
e
 léger, est signalé au régiment comme une mauvaise 

tûte. A peine âgé de dix-neuf ans, il a déjà plusieurs fois 
méconnu l'autorité de ses supérieurs. 
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' Gébruers fut puni par le tambour-maître 
Cambrefort, pour avoir manqué à ses devoirs militaires. 

Aussitôt le jeune tambour s'esquiva du quartier et ne re-

parut plus de la journée. Vers huit heures du soir, au 

moment où les tambours et les clairons des divers régi-

mens se réunissent pour la retraite, Cambrefort marchait 

crânement à la tête du peloton de tambours. Quelques 

personnes suivaient ces militaires, et parmi elles se trou-

vait Gébruers, qui aurait dû être ou à la salle de police 

ou dans les rangs; mais Gébruers a d'autres vues, il en 

veut a Cambrefort, qui l'a puni ; il veut en tirer vengean-

— On lit dans la République : 

« Notre rédacteur en chef gérant a reçu, ce soir, assi-

gnation à comparaître, le samedi 21 de ce mois, devant 

M. le juge d'instruction Broussais, pour y déposer sans 

doute sur les actes de brutalité commis dans la soirée du 
12 septembre. 

» Le citoyen Eugène Bareste a assisté lui-même aux 

scènes dont il a rendu compte, et il fournira à la justice 

tous les renseignemens qui pourront aider à la décou-
verte de la vérité. » 

— M"
,r
 Forget, débitante de tabac à Vaugirard, habite 

un logement situé au-dessus de sa boutique. Pendant l'a-

vant-dernière nuit, vers deux heures du matin, elle fut 

réveillée par le bruit produit par des vitres qu'on brisait 

dans le local du rez-de-chaussée. Sans se laisser domi-

ner par la crainte, M
mo

 Forget alluma sa chandelle, et, 

élevant la voix, elle feignit d'appeler son domestique; 

puis, regardant dans la rue, au travers des volets de sa 

fenêtre, elle vit deux individus sortir de sa boutique et 

prendre la fuite. Le lendemain matin elle reconnaissait 

qu'on s'était introduit chez elle à l'aide d'escalade et d'ef-

fraction, et qu'on avait soustrait une somme de 30 francs, 

une pendule et une grande quantité de cigares. 

— La nuit dernière, d'après les ordres du préfet da 

police, une descente a été pratiquée fpar un commissaire 

de police chargé des délégations judiciaires, chez une da-

me L..., signalée comme tenant une maison de jeu clan-
destine. 

Au moment où le commissaire, assisté de M. Hébert, 

officier de paix chargé de ce service spécial, s'est présen-

té dans la maison où la dame L... tenait son tapis vert, 

une partie de lansquenet était engagée. L'argent des en-

jeux a été saisi, ainsi que la totalité du mobilier garnis-

sant les lieux, et les personnes présentes, au nombre de 

quarante environ, ont été contraintes de décliner leurs 

noms, profession et domicile, qui ont été consignés au 
procès-verbal. 

Parmi le personnel de cette partie, il se trouvait quatre 

femmes qui elles mêmes ont antérieurement tenu des 

maisons de même nature, et qui toutes quatre ont été con-

damnées|, H'une à quatre mois d'emprisonnement le 5 

janvier dernier, une autre à la même peine, les deux 

dernières à un mois seulement. La dame L... a été mise 
en état d'arrestation. 

— Avant-hier, le sieur Brnxei, camionneur, avait été 

chargé d'expédier trois grandes et lourdes caisses de mar-

chandises pour la maison Chrétien (d'Abbeville), et com-

me il ne devait les faire partir que le lendemain matin, 

il les déposa provisoirement sous un hangar de la mai-

son située 'Grande-Rue, 102, à La Chapelle. Lorsqu'il 

voulut reprendre ses caisses, le sieur Bruxel ne les trou-

va plus. On fit des recherches, et les deux plus pesantes 

furent découvertes dans une petite ruelle voisine; quant 

à la troisième, on n'a pu savoir ce qu'elle était devenue. 

Le commissaire de police de la localité, informé de ces 

faits, a constaté l'existence de traces d'effraction sur la 

porte du hangar et des empreintes de pas sur le sol. On 

présume que, pendant la nuit, on s'est introduit dans la 

maison en escaladant un mur très élevé, près duquel on 
a retrouvé une échelle ; mais, ce qui reste inexplicable 
jusqu'à présent, c'est le moyeu employé par les malfai-

teurs pour emporter les caisses que leur énorme poids 

semblait devoir protéger. Trois hommes pouvaient à peine 
les remuer. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Chaville). — Un déplorable accident a 

eu lieu, avant-hier, à Chaville, dans la carrière du sieur 
Redouy. 

Le sieur Pierre Ravoir travaillait à l'extraction d'un 

bloc de pierre, lorsque tout à coup un craquement se fait 

entendre au-dessus de sa tête et vient lui donner le signal 

du danger qui le menace; il prévient un autre ouvrier 

travaillant non loin de lui, et tous deux, en toute hâte, 

veulent gagner la sortie de la carrière; malheureusement 

Ravoir, que son camarade devançait, fut surpris par l'é-

boulement, et resta enseveli dans les terres. Quelques 

heures après, on retirait des décombres son cadavre hor-

riblement mutilé. Cet infortuné, qui demeure à Sèvres, 
était l'unique soutien d'une nombreuse famille. 

— (Âblis.)—Avant-hier, vers minuit, un incendie con-

sidérable a éclaté dans la ferme du sieur Meslot, cultiva-' 
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teur, et comme la plu» grande partie des habilans se 

trouvait à la fête patronale d'un village voisin, les secours 

n'ont pu arriver que tardivement. H a été impossible d'ar-

rêter les progrès du feu, de sorte que tous les bâtimens 

et les importantes récoltes qu'ils renfermaient ont été 

détruits. 

A la nouvelle de cet événement, le procureur de la Ré-

publique s'est transporté sur les lieux, et, par suite de 

l'enquête à laquelle il a procédé, une femme B... a été 

mise en état d'arrestation. Il paraîtrait que cette femme 

ne serait pas, assure-t-on, étrangère à divers sinistres 

qui ont eu lieu précédemment à Ablis, et, s'il faut en 

croire la "clameur publique, ellle serait atteinte de mono-

manie incendiaire. Déjà en 1849, elle a été traduite de-

vant la Cour d'assises de Seine-et- Oise, sous l'inculpation 

d'incendie et acquittée. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 19 septembre. — La capitale a 

été effrayée ce matin par un incendie plus considérable 

qu'aucnu de ceux qui ont eu lieu depuis longtemps. Le 

feu a commencé vers quatre heures moins un quart du 

matin dans la maison n° 50, me Mark-Lane, occupée par 

deux riches marchands de vins en gros et par deux ju-

risconsultes, MM. Caderret Baxter. Malgré l'arrivée de 

plusieurs brigades de pompiers, les progrès du sinistre 

ont été ra ides. Quatre maisons voisines et la halle aux 

grains (Gorn-Excbang •) ont été fortement endommagées. 

C'est à midi seulement que l'on est parvenu à se rendre 

maître du feu. Les dégâts ne sont pas estimés à moins de 

100,000 livres sterling (2 millions et demi de francs). 

Plusieurs de ceux qui en ont souffert s'étaient fait as-

surer. Personne heureusement n'a péri. 

Au moment même où Londres était consterné de cet 

événement, on apprenait qu'une de ces collisions mal-

heureusement trop communes sur les chemins de 1er 

d'Angleterre avait fait périr dix personnes à la station de 

Brentwood, sur la ligue des comtés de l'Est. Un assez 

grand nombre d'ouvriers venaient de décharger des wa -

gons chargés de marchandises sur l'embranchement de 

Colchester, et restaient sur la voie sans réfléchir que le 

train des voyageurs allait entrer dans la gare. Ce convoi 

arriva en effet ; le garde du convoi se hâta de donner un 

grand coup de sifflet, les chauffeurs et les autres prépo-

sés serrèrent les freins ; mais le bruissement que faisait 

encore la locomotive du train de marchandises, dont on 

avait lâché la vapeur, ne permit pas d'entendre le signal, 

et il faisait alors un brouillard épais. Dix malheureux 

ouvriers, qui ne s'étaient pas retirés à temps, ont été 

broyés sous les roues de la locomotive et des wagons. 

Les voyageurs n'ont souffert aucun mal. 

— IRLANDE (Dublin), 17 septembre. — M. Monahan, 

nommé chief justice, ou premier président de la Cour des 

plaids-communs en Irlande, a accepté la réduction de 

traitement proposée par le comitéde la Chambre des com-

munes. Les appointemens fixes sont abaissés de 5,000 

livres sterling (125,000 fr .)à 4,000 livressterling (100,000 

fr.); mais ce magistrat reçoit en outre SOOjlivres sterling 

(12,500 fr.) pour indemnité de frais de déplacement aux 
deux Cours de circuit. 

On a publié le relevé des mariages en Irlande pendant 

l'année 1849, d'après le rapport fait au Parlement par le 

garde-général des registres de l'état civil. Il y a eu 9,493 

mariages, dont 5,324 célébrés selon le rite de l'église 

anglicane, et 4,169 selon le rite catholique ou devant les 

ministre des cultes dissidens. Parmi les homineti, il y en 

avait 415 mineurs, e t parmi les filles 1,714 en état de 

minor.té. 2 ,096 hommes et 3,922 femmes ont signé avec 

une croix; d'où il résulte que 6,018 nouveaux mariés sur 

9,493, c'est-à dire environ les deux tiers, ne savaient ni 
lire ni écrire. 

— NAPLES, 4 septembre. — M. Lorenz > Caprio a lé-

gué par son testament, au chapitre de Bagnoli, une châ-

taigneraie située au lieu dit la Pietà, et un autre fond de 

terre dans la commune de Crisci, à la charge de dire des 

messes pour le repos de son âme. Le chanoines ont for-

mé une demande en délivrance contre la demoiselle For-

tunée Caprio, sœur et unique héritière du défunt. 

La défenderesse a invoqué les lois anciennes et nouvel-

les de Naples, qui déclarent nuls les legs de son-mes dé-

terminées pour fondation de messes, et autorisent les hé-

ritiers à n'accorder en pareil cas au clergé que ce qu'ils 

jugent convenable. 

Le Tribunal civil et, sur l'appel, la Cour civile de Na-

ples ont décidé que Caprio, le testateur, n'avait point lé-

gué une rente pour des mésses, mais des fonds de terre 

en toute propriété, avec l'obligation d'en employer le 

revenu à ura usage déterminé; a condamné la demoiselle 

Forlunée Ca.irio à faire au chapitre de Bagnoli la déli-

vrance pure et simple du legs. 

— Trente-trois individus avaient été traduits devant la 

Cour criminelle de Terra d'Otrante, sous l'inculpation 

d'association illicite et d'usurpation d'autorité, de port 

d'armes prohibées, d'insultes et menaces contre la garde 

de sûreté publique, de coups et blessures graves envers 

le syndic de la commune de Cellino, de voies de faits con-

tre la personne de l'archiprêtre don Francesco Schipa, 

et enfin de discours proférés publiquement et de manifes-

tations ayant pour but de propager le mécontentement 

contre le Gouvernement. 

La Cour criminelle, contrairement aux conclusions du 

ministère public, s'est déclarée incompétente et a ren-

voyé tous les prévenus devant la police correctionnelle. 

Le juge royal de Campio, considérant plusieurs de ces 

actes comme des fails qualifiés crimes par la loi, a aussi 

reconnu son incompétence. 

La Cour suprême de justice de Naples, vidant ce conflit 

négatif par un règlement de juges, a renvoyé les trente-

trois inculpés devant la Cour criminelle de Lecce. 
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SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. •— Un Mariage sous la Ré»* 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. b *,w > 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Semainejà Lond rt s, les Pavép, PlaisireiCh ■ 
VARIÉTÉS. — Le Mari, la Mansarde, les Fées, Fille terr hT"
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GYMNASE. — Rage d'amour, un Aman' , Faust. Ie-
THÉATUE-MONTANSIËR. — Mon Oncle, Grassot, la FiU
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GAITÉ. — Mme Je Laverrière. 

AMBIGU. — Le Fils du Diable, le Bonhomme Jacques. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertion» légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment an bureau du journal. 

lie prix de la ligne a insérer une 

ou deux fols est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 »5 

Cinq fois et au-dessus. .1 » 

ffpjger.-:- r*am*j**LV49 »> niia—awmtfiwimi h Um iniiT~.Tr"' 

ADOTIïaiSTHATÏOSJ GHÉBTÉRAXE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

peinture et couverture qui voudront concourir h 

l'adjudication de ces travaux pourront prendre 
connaissance des devis et cahiers des charges au 
secrétariat de l'administration, tous les jours (les 
dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heures 
jusqu'à trois. 

Le secrétaire- général, 
Signé : L. DUBOST . (3605) 

Ventes immobilières. 

AU9IEMCE DES GSIÈES. 

ADJUDICATION DE ÏMVAUX. 
Le lundi 30 septembre 1850, à une heure pré-

cise, il sera procédé par M. le préfet de la Seine, 
en conseil de préfecture, à l'Hôtel-de-Vi!le , à 
l'adjudication au rabais et sur soumissions ca-
chetées des TRAVAUX de diverses natures, di-
visés en trois lots comme il suit, à exécuter à 
l'hôpital Saint-Louis, savoir : 

1 er lot. — Pose de gouttières. — Mise à prix : 
4,230 fr. 50 c. 

2 e lot. — Peinture de la cuisine. —Mise à prix : 
2,086 fr. 83 c. 

3° lot. — Réfection de la couverture. — Mise à 
prix • 2,991 fr. 44 c. 

Cautionnemens à fournir : 200 fr. par lot. 
Les entrepreneurs de plomberie, maçonnerie, 

FÉCDLERIE. 
Etude de M* GILL1ABD, avoué, à Fontainebleau. 

Vente au Tribunal de Fontainebleau, le mer-
credi 9 octobre 1850, 

Du DOMAINE DIS BAILLY, composé d'une jolie 
maison de maître, de bâtimens comprenant une 
féculerie importante en exploitation, et de 70 hec-
tares de 1e,rres, bois. Ce domaine, traver.-é par la 
route de Nemours, est situé à deux kilomètres de 
cette ville et à un myriamètre et demi du chemin 
de fer de Paris à Lyon. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemsns : 
A Fontainebleau : 1° A M« GILLIARD, avoué 

poursuivant la vente ; 
2° A Me Cauthion, avoué. (3615) 

FONDS DE LIBRAIRIE. 
Vente, en l'étude de M' DUFOUR, notaire à 

Paris, place de la Bourse, 15, le mercredi 25 sep-
tembre 1850, à une heure de relevée, 

De la CLIENTELE et ACHALANDAGE attachés 
au Fonds de librairie de feu M. Jouberl, ancien 
libraire de la Cour de cassation, à Paris, rue des 
Grès, 14. 

Mise à prix : . 500 fr. 
S'adresser : 
Audit M* DUFCUR, notaire; 
Et à M" Porta 1 , avocat, rue Neuve-des-Bons-

Eufans, 23, chirgé* aussi de la vente amiable de 
tous Us livres de cette librairie, par lots ou au-
trement, ainsi que du mobilier industriel gar-
nissant les magasins, (3632) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CITÉS OUVRIÈRES. 
Achèvement du principal corps de bâtiment, 

rue Roclnîihouart, 58. 
Le liquidateur des Cités ouvrières a l'honneur 

de prévenir MM. les entrepreneurs qui voudraient 
concourir à l'exécution des travaux à faire qu'ils 
peuvent prendre connaissance des p'ats, devis 
dpseriptil et cahier dos charges, qui resteront 
déposés au s»us-comptoir des entrepreneurs, rue 
Ri dielieu, 15, de mi H à quatre heures, jusqu'au 
lundi 28 s p.embre, deux heures de relevés; 

Et qu'ils devront s>s taire inscrire; le liquida-
teur' se réservant le droit de désigner les entre-
preneurs qui seront admis k soumissionner par 
adjudication publique, dont la date, ain-i que la 
somme à déposer pour cautionnement, «rV>ut u 
térieuremeni fixées. (4441) 

400,000 FR. POUR 1 FR. 
Loterie des Lingots d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots suivans : 
400,000 fr., 200,000 fr., 100*00 fr., 2 lots de 
50,000 fr., 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 
otsde 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 
fous ces lots sont des Lingots d'or. 
Direction: Palais National. Vente des billets : 

boulevard Montmartre , 10, passage Jouffroy. — 
Prix du billet : US fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 
correspondais.) (4415) 

'ENSiON LELARGE, bonÎ^)
M

àPari?M. 
Lelarge, connu depuis 10 ans par ses succès et par 
sa bonne méthode pour préparer les élèves su bac-
calauréat, prévient les pères de famille que, malgré 
les difficultés apportées cette année à cet e>amen, 
il se charg de faire recevoir en trois mois, bache-
liers, les jeunes gens qui veulent travailler. (Àffr.) 

(4316) 

Montres argent à cylindre, 4 trous rubis, 
Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis,' 100 
Montres d'occasion eu or à 45 et ^ 

Alliance en or et la pièce de mariage argent, & 
Chaînes or contrôlé, 3 fr. 50 C; le gramme.' 
Achat, échange d'objets d'or et d'argent. 
LEFORESTIER , rue Rambuteau ,61 (Affranchir) 

(4348) 

LONDRES. 
Maison française, 

PÀNTON HOTEL. 
Panton street, Haymarkev 

(4300) 

HÔRLOGMiE GARANTIE UN AN. 

Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr. 
Pendules de bureau à sonnerie, 35 
Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 
Montres neuves savonette argent, 25 

D. FEVRE, 
Rue St-Honoré, 398 (400 moins 2), au 

- Centralisation de tous les systèmes à'
&m

,± 

a eau de Seltz et poudres y préparées .-SELTzorh 

D. FÈVRE,15 L, gazogène-Rriet, aérofuge.gazifèrè 

 (4320) 

CONSERVATION DE LA CHEVELURE 
par la POMMADE deDUPUYTREN,reconnue efficace 
pour f aire repousser les cheveux, en arrêter I? chut» 
et la décoloration. Glu z MALLARD, pharmacien 
rued'Argenteuil, 35; VERNET, pharm. à Lyon ' 

(437b) 

MÉDAILLE D;ARGENT 1849. 

Bas é astiques sans coutures de 
_ FLAMET jeune, inv. et fondateu 

de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin, 87 

(4328) 

VARICES. 

IVEI E INJECTION SAMPSO. 4 fr. Infailli-
ble. Guér.en 3 jours,s. copahu,mal. 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les pli. EÏJI, 

(4361) 

EXPOSITION NATIONALE. 

RueSt-Hcmoré, 398(400 moins 2), au 1
ER

. 

SELTZOGÈNE-D. FÈVRE, 
Le plus grand des appareils à eau de Seltz, 

pour faire au ga; pur 3 bouteilles d'eau de 

Seltz , limonade gazeuse , vin mousseux , 

15 f
r

. — Poudre, 300 bouteilles, 20 i'r. 

Seltzogènes et Gazogènes de tout système. 

(4426) 

FROGERS 
Imentecr des DENTS OSANORES, crochet ni ligatura, 
tuteur du Dictionnaire des Sciences dentaires et de l'Encfelopédiê 
du Dentiste, etc., reçues par l'Académie de médecine. 

270, RUE SÀINT-HONORÉ. 

(4432) 

MEDAILLE A L EXPOSITION. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour la mise en couleur sans 

nouage. 3 FR. LB KILO , vase compris, pour c. mètres super-
ficiels à deux couches. On se charge de la mise en couleur 
rouge, jaune, etc., à 75 c. le mèlre, tout compris. 

RAPI1ANEL, rue Neuve-Sainl-Méry, 9, magasin de couleurs. 

(4424) 

m JâïïX VOYAG£URâ 

MAISON MEUBLÉE 

La publleatton légale 4te« Acte* de Société e«t obligatoire . pour l'année 

«té d'#rléatis, boulevard Salnt-Slenls, 18. 

•JOLIES CBAMBKES, depuis 1 fr. *S c. par jour, et dans les prix de îîO, 3© et 40 Ira» 
par mois. — Petits et grands APPARTKMKXS depuis 50 fr. 
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1SS0, dan» 1* «AÏBÏTK m» fBMHJMAUl. LES DROIV et le JOÏJSHÎAL «ENiKKAL B 
AFFICHE*. 

V««SiNi mobilière» 

TENTfcS PÀIUUTOUITÉ DE JUSTICE 

Etude de M" SIOD, huissier, rue Saint 
Honoré, 38t. 

Sur la place de la commune de 
Puteaux. 

Le dimanche 22 septembre, heure 
dè*midi. 

Consistant en meubles da salon, 
commodes, etc. Au compi. (3S33; 

D'unacta sous seing privé, fnit tri 
pie à Paris le dix sept septembre mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

Il appert qu'une sociéié en nom col-
lectif a été formée pour dix ans, du 
premier septembre mil huit cent cin-
quante au premier septembre mil ht$it 
cent soixante, ent e ai pierre-l'ran 
çois SOULIER, fabricant de 11 urs ar-
liftcfellé*, demeurant â Paris, rue 
Beaurcgard, il ; Madame Marie- Sophie-
Zénaïde GAUD1N, épouse de M. Piorra 
François Sou'ier , sus-dénommé et 
qualillé, et demeuiant ensemble; et 
mademoiselle Françoise BUUILLEROT, 
lleurisle, demeurant aussi à U mém.: 
adresse que le» époux Soutier, rue 
Beaureftird, il, à rarii, pour la fn-

brication et le commerce defi-mis ar-
ticielles à Paris, en Fiance et à l'é-
tranger. La raison sociale est : p.-F. 
SOULIER et C° ; son siège Ml provi-
soirement rue lieaungard, 11. Laso 
cietd sera gérée et administrée au 
mieux d^s intérêts et exclusivement 
par madame Soulier, qui aura seule la 
signature sociale. Le capital soci.l eat 
de treize mille francs, fournis : sept 
mille francs par bs époux Soulier, en 
londs de commerce, outils, ustensiles, 
matériel d'exploitation et marchandi-
ses, motilier persoun l et mobilier 
d'exploitation, et sii mille francs on 
espèces par mademoiselle Bouillerot. 

Pour extrait : 
SOULIER. 

Tour extrait : 
M.-S.-Z. GAI'DIN, F BOUILLEROT. 

(2308,) 

D'un acte reçu par M« Bournet-
Verron et Vallée, notaires à Paris, M» 
Bournet-Verron substituant M* Trépa-

gne, aussi notaire i Pari», le douze 
septembre mil huit cent cinquante, en-

registré ; 
Il appert que M. Maiimilieil-Louis-

Josepb CHOLLET, propriétaire, de-
meurant à Pari», rue de la Chaussée-
d'Antin, 2, «t les personnes désignées 
audit acte, ont formé une société ayant 
pour objet la fabrication, d'après un 
procédé pour lequel il a été accordé 
un brevet, et li vente de conserves de 
légumes. Cette société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Chollet, et en com-
mandite a l'égard des autres person-
nes. Sa durée est de quinze années, 
commencées du tro>s juin mil huit 
cent cinquante. La raison et la signa-
ture sociales sont CHOLLET et C'. Le 
siège de la société esta Paris, rue Rou-
gemnnt, i. M. Chollet est seul gérant 
responsable et a seul la signature so-
ciale. 

Four extrait conforme : 
Signé : TRÉr-AGKE. (ÎS09) 

Su vantaete reçu psr M» Clairet.no 
taire é Pari», substituant M" Turquet, 
aussi notaire à Paris, et l'un de ses 
confrères, le douze septembre mil huit 
renl cinquante, enregistré ; 

M Ferdinand Jean Kayara delà VING-
TRIR, iugénieur en chef des ponts et-
rhaussées, demeurant à Paris, rue 
Saint Guillaum-, n° 19 ; M. Charles 
Bayani de la VINGTRIE, ancien élève 
de l'École polytechnique, demeurant à 
Paris, rue Si-Guill; unie, 29 ; ayant agi 
tous deux tant en leurs noms person-
nels que comme mandataires, ainsi 
qu'ils l'ont déclaré, et se portant (ort 
au besoin solidairement entre eux de 
M. Armand-Joseph luyard de la V1NG 
TR1H, ingénieur civil, demeurant à 
Paiis.rue de Gienello-Saint-Germain, 
40, ont arrêté les statuts d'une société 
en nom collectif et en commandite 
pour la création et l'exploitation d'une 
fabrique de sucre indigène. Dudit acte 
il a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Art. 1«'. Il e»i formé par ees prélen-
tes une société en nom collectif entre 
«m. Ferdinand Jean-Charles et Ar-
mand Joseph Bayard de la Vinglrie, et 
en commandite à l'égard des proprié-
taires des actions créées ci-après. 

Art. 2. La société a pour objet la 
création et l'exploilaliond'unefabrique 
de sucre indigène a Auby, près Douai, 
d pari m ntdu Nord. 

Art. 3. La société prend la dénomi-
nation de Fabrique de sucre d'Auby. 

Art. i. MM. Bayard da la Vinglrie 
frères sont tous trois associé» respon-
sables et solidaires. 

La raison sociale est Bayard de la 

VINGTRIE. 

Art. 5. Le siège de la société est 
établi à Paris, chez MM. Bayard de la 
Vinglrie, rue St-Guillaume, n» 29. 

Il peut être changé, pourvu qu'il 
soit toujours i Paris. 

Art. 6. La durée de la société est de 
quatorze années, a partir du premier 
septembre mil huit cent cinquante. 

La société peut être prolongée une 
ou plusieurs fois, sur la proposition 
des gérans, en vertu d'une décision 
de l'assemblée générale, prise confor-
mément à l'art. 58. 

Art. 7. La société est et demeure 
constituée définitivement â partir d^ 
ce jour. 

Art. 8. Le fonds social est fixé à cinq 
eent mille francs. 

Art. 9. Il est divisé en cinq cents 
actions de mille francs chacune, dites 
de capital. 

Art. 26. La gérance et l'administra-
tion de toutes les sffiires de la société 
appartiennent à MM. Bayard de la 
Vinglrie, tous trois associés seuls res-
ponsables. Ils ortt la signature sociale. 

Chacun peut agir pour le compte 
commun et faire usagç de la signature 
sociale. 

Pour extrait : 

Signé : TURQUET . (2310) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze septembre mil 
huit cent cinquante, dont l'un des ori-
ginaux porto la mention suivante: En 
regi^tré à Paris, onzième bureau, le 
treize septembre mil huit cent cin-
quante, folio 98, recto, cage 5, reçu 
trois cent trente-cinq francs cinquante 
centimes, savoir • société cinq francs, 
mandat salarié trois cenis francs, dé-
cime trente francs cinquante cemimrs, 
signé Ratai. 

Ledit acte sous seings privés déposé 
pour minute: à M« Lefort, notaire à Pa-
ris, avec reconnaissance des écritures 
et signatures par M. Rousseau et H. 
de L'Espine, auivant acte reçu par le-
dit M* Lefort et son collègue, le onze 
septembre mil huit cent cinquante; 

M. Gabriel-Paulin ROUSSEAU, an-
cien négociant, demeurant à Issy, près 
Paris, agissant comme sous-gérant res-
ponsable et fondateur de la société 
dont il va être parie, d'une part; 

Et M. Alexandre Emile de L'ESPIPE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Lille, 56, agissant comme étant l'un 
des actionnaires commanditaires de 
ladite société, d'autre part; 

Ont établi les statuts de la société la 
Providence , par eux fondée , ayant 

pour objet les opérations de banque, 
de change, l'achat de l'or et autresmé-
taux précieux, la commission et la 
consignation en Californie ; ladite so 
ciété en nom collectif i l'égard de M. 
Rousseau seul, et en commandite à 
l'égard de M. do L'E 3 pioe et des autres 
personne» qui a jhèreronl auxdits sta-
tuts. 

Dudit acte il est extrait littéralement 
ce qui suit : 

La société prend la dénomination de 
la Providence, comptoir général de 
banque et de charge. 

La raison sociale est ROUSSEAU et 
C'. 

Le siège social est à San-Francisco, 
dans les locaux où seront placées l'ad-
ministration et la comptabilité. 

Les assemblées générales d'action-
naires et celles des membres du co 
mité de surveillance, le paiement des 
in érêts et dividendes auront lieu i 
Paris, rue du Bouloi, 24, a la succur-
s:le in la société, dirigé» par lo repré-
sentant du gérant. 

Le gérant est M. Rousseau, ci-des 
sus nommé. 

La signature sociale appartient au 
gérant seul ; mais il ne pourra en faire 
us ge que pour les aff lires de la so-
ciété. 

Le gérant administre tant active-
ment que passivement toutes les af-
faires de la société. 

Le gérant aura un représentant A 
Paris, dans les bureaux de la société. 

Ce représentant sera M Benjamin 
RODRIC.UF.S, ancien administrateur de 
la compagnie d'assurances maritime» 
la Bordelaise, demeurant à Paris, rue 
du ISouloi, 24. 

Il est dès i présent nommé et établi 
pour toute la duré: de la société. 

L'i capital social est fixé à un million 
de franc», représenté par dix mille ac-
tions de cent francs, 

La durée de la société est fixée à 
dix année», à partir de sa constitution 
définitive. 

La société sera d^a plein droit cons-
tituée, dès que les verseinens auront 
atteint la somme de cent cinquante 
mille rr.ni.a mille francs 

Pour extrait 

Signé LEFORT. (îsti) 

T1IBLIAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dis 
a quatre heures 

Ltqiiidatioiisi judiclnlrew. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Faris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur SIMON et Ce, société dite 
La Parmentière, rue des Martyrs, 28, 
le 25 septembre i 1 heure l|2 [N« 595 
du gr.j. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

corda/, ou, s'il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA , li ne sera selmis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 14 JUI» 1850, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

De dame BOURGEOIS (Elisa-Fran-
çoise David, épousede Henri-Charles), 
lingère, à Grenelle, rue du Commer-
ce, 40. nomme M. Thourel juge com-
missaire, et M. Henrionnet. rue Cadet, 
13, syndic provisoire [N* 9503 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rtndre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur TOURET 
(Philippe), marchand de vaches, i 
Monlrouge , sont invités à se ren-
dre le 26 septembre i 9 heures 
très précises , au palais du Tribu-
nal de commerce , salle des as-

Enreaistré à Pari», la Septembre 1830 , F. 

semblées des faillites, et à se trou 
ver i l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [H° 
7395 du gr.j. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEPERS (Jean-Baptiste 
Joseph), md do toiles, rue du Cheva-
licr-du Guet, 8 et 10, le 25 septembre 
à 10 heures 1(2 [N° 9540 du gr.); 

Pour être procédé, Soui la présidence 

de M le jUffe~commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation dr leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers cunvoquè8 pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve MORET, arc. ectr. 
de peinture, rue de Vienne, 21.1e 25 
septembre à 3 heures (N" 8S96 du gr.); 

Du sieur DKLALOGE (Jules), anc. 
md de l>o s, rue de Vendôme, 5, le 26 
septembre à 3 heures 8885 du 
gr-]. 

Du sieur MOSNY fils (Charles-Louis), 
md de vint traiteur, à Monlrouge, 
route d'Orléans, 29, le 25 septembre à 
9 heures [N" 9158 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposanll'union 
de la faillite du sieur P1CIIOT (Jean-
Baptiste - Théodore ) , marchand de 
Tins, rue Saint - Benoit, n. 24, sont 
invité» à se rendre le 25 septem-
bre à 10 heures \\i précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément a l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndic», 
le Jéballre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication de» 
compte et rapport des syndics[ti°9248 
du gr.j. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BOUTEIL-
LKR (Félix , anc maître d'hôtel garni, 
rue Louis - le - Grand , n. 24, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à se 
rendre, le 25 septembre à 10 heures i\l 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sons la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et i l'affirmation 
de leurs dites créances [N° 8757 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillit» du sieur PICARD, 
négociant, rue Saint Jacques, n. 38, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités i se 
rendre, le 25 septembro à 10 h. l|2, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblée», 
pour, sou» la présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à la vérifi-
cation et 4 l'affirmation de leurs dites 
créances [N° 9334 du gr.j. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
LECLERCQ et AUDOUSSET, mds de 
nouveautés, rue de la République, 121, 
sont invités à se rendre, le 25 septem 
bre à 1 heure 1 12 précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées de» faillites , pour procé-
der i une délibération qui intéresse 
la masse des créanciers. 

Les créanciers et le» faillis peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics [N° 8314 du gr.]. 

IWPrUtiElUiS DE A, GUYOÎ, RUÉ *ËU\E-DÊS-HATUWU*S. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 12 septembre 1850, le-
quel homologue le concordat passé le 
28 août 1800, entre le sieur ARNOUX 
(François), commiss. en marchandi-
ses, à Paris, rue de l'Echiquier, 40, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Arnoux de 
payer 4 ses créanciers 15 p. 100 de ce 
qui leur est dû en capital, intérêt» et 
Irais, eu cinq paiemeus égaux, d'an-
née en année, Un septembre des an-

nées I85t, 1852 et suivantes. , 

R'-miseau sieur Arnouidd»' 
rôts à courir et de 85 p. 100 [!' 
du gr.). 

Jugement du n septembre IISS .'T 
quel homologue le concordai p**

1
' 

28 août 1850, entre la Dllo Henneti' 
LARDY, mde de modes, demeurai ' 

Paris, rue St-Hoeoré, 323, ci-de'* 
el actuellement rue Neuve-dei-P«lllr 

Champs, 80, et ses créanciers. 

Conditions sommaire!. 

Remise à la Dlle Lardy de SI P'
|W 

en principal, intérêts et frais. , 
Les 16 p. 100 restant payables P»'' 

Dlle Lardy en quatre paiemens, p 

quarts, les 28 aoûtitsi, 1852.
l,iJ 

1854 [N° 9429 du gr.j. 
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